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Ce groupe-projet permanent a été élargi 
à 6 autres représentants intéressés 
sur les différents sites. Les produc-
tions de ces « groupes projet » élargis 
ont été diffusées à tous les salariés en 
amont des 4 réunions institutionnelles 
rassemblant chaque trimestre tous les 
services, pour permettre aux profession-
nels de réagir, d’amender et de s’appro-
prier le projet élaboré.

L’ensemble de la démarche a été accom-
pagné par un consultant (Institut Meslay) 
et animé par le directeur et les membres 
de l’équipe de cadres de l’ESAT Arc En 
Ciel.

Des après-midis de travail ciblés  
sur 5 thématiques spécifiques

Le recueil de la parole des bénéficiaires 
pour nourrir cette réflexion, a été réalisé 
au cours de réunions mensuelles suc-
cessives des délégués d’ateliers, après 
une réunion initiale du CVS en juin 2018, 
et de temps collectifs de parole, d’ana-
lyse et de mise en forme, animés par les 
correspondants d’ateliers.

Le CVS a été consulté sur ce projet  
le 23/09/2019.  

Enfin, le Conseil d’administration a validé 
ce projet d’établissement le 20/01/2020.

Ce projet d’établissement existe dans 
cette version complète et sera adapté 
par la suite, plus aisément diffusable vers 
les personnes en situation de handicap.

Ce projet a été élaboré collectivement de façon participative de février 
2018 à mars 2019.

Il s’est appuyé sur le projet associatif, des RBPP de l’ANESM, les éva-
luations externes et les documents internes aux différents ateliers de 
l’ESAT Arc En Ciel.

Il a été travaillé avec un groupe projet permanent représentatif des 
différents sites et fonctions et comprenant 4 responsables d’ateliers,          
1 correspondant d’atelier, 1 assistante administrative, 1 agent de ser-
vice, animé par 1 cheffe de service.
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AAH : Allocation Adulte Handicapé

ANESM : Agence Nationale de l’Evaluation Sociale et Médi-
co-Sociale

APAHRC : Association de Parents, Amis et Adultes en situa-
tion de Handicap de la Région Choletaise

ARS : Agence Régionale de Santé

AS : Assistante Sociale

CAJ : Centre d’Accueil de Jour

CARSAT : Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au 
Travail

CASF : Code de l’Action Sociale et des Familles

CAT : Centre d’Aide par le Travail

CATTP : Centre d’Activités Thérapeutiques à Temps Partiel

CDAPH : Commission des Droits et de l’Autonomie des Per-
sonnes Handicapées

CE : Comité d’Entreprise

CH : Centre Hospitalier

CMP : Centre Médico-Psychologique

CPOM : Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens

CSAT : Contrat de Soutien et d’Aide par le Travail

CVS : Conseil de la Vie Sociale

DGAS : Direction Générale des Affaires Sociales

DGCS : Direction Générale de la Cohésion Sociale

EA : Entreprise Adaptée

EPRD : Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses

ES : Educateur Spécialisé

ESAT : Etablissement et Services d’Aide par le Travail

ESMS : Etablissement Social et Médico-Social

FAM : Foyer d’Accueil Médicalisé

FH : Foyer d’Hébergement

FV : Foyer de Vie

GEM : Groupe d’Entraide Mutuelle

IME : Institut Médico-Educatif

ITEP : Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique

HA : Habitat Accompagné

MAS : Maison d’Accueil Spécialisée

MDA : Maison Départementale de l’Autonomie

MDPH : Maison Départementale des Personnes handica-
pées

M.E. : Moniteur éducateur

MISP : Médecin Inspecteur de Santé Publique

MOT : Milieu Ordinaire de Travail

ONDAM : Objectif National des Dépenses d’Assurance 
Maladie

PA : Personnes âgées

PAP : Projet d’Accompagnement Personnalisé

PAQ : Plan d ‘Amélioration de la Qualité

PCH : Prestation de Compensation du Handicap 

PEPS : Protocole d’Evaluation de la Production Sociale

PHV : Personnes handicapées vieillissantes

RAE : Reconnaissance des Acquis de l’Expérience

RBPP : Recommandations de Bonnes Pratiques Profession-
nelles

REO : Réadaptation Evaluation Orientation

RQTH : Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé

SA : Section Annexe

SAJ : Service d’Accueil de Jour

SAT : Service d’Accueil Temporaire

SAMSAH : Service d’Accompagnement Médico-Social pour 
Adultes Handicapés

SAVS : Service d’Accompagnement à la Vie Sociale

SSI : Système de Sécurité Incendie

TMS : Troubles Musculo-Squelettiques

ULIS : Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire

VAE : Validation des Acquis de l’Expérience

Une association et un établissement

Cadre de la mission de l’ESAT

Mission de l’ESAT

1
Construction du CAT ARC EN CIEL en 1984
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Elle affirme une double orientation d’une vie associative riche, 
ouverte, vivante, et d’une gestion de qualité de ses structures.

L’APAHRC se donne des missions déclinées en 4 grands principes :
 � Ecouter les besoins des personnes en situation de handicap et les inter-
rogations des familles,

 � S’impliquer dans le suivi et le développement de ses établissements 
et services,

 � Rechercher en permanence des structures adaptées à l’épanouisse-
ment des personnes accueillies,

 � Maintenir et développer son inscription dans son environnement.

 � Le Projet Associatif de l’APAHRC
L’ Association de Parents, Amis et adultes en situation de Handicap de la Région Choletaise est gestionnaire des établis-
sements et services « ESAT Arc En Ciel » et « Haie Vive ». Son siège associatif et administratif est situé au 1 Square Saint 
Briac à Cholet. 

Elle se fonde depuis sa création en 1979 sur des valeurs fortes de respect de la personne en situation de handicap, de ses 
difficultés, mais aussi de ses capacités à se développer dans un environnement porteur.

Les salariés, quelle que soit leur fonction, évitent d’agir ou de décider sur des 
critères personnels, évitent l’arbitraire, mais se retrouvent sur un mode consen-
suel autour de valeurs partagées, fondatrices des différentes pratiques profes-
sionnelles, et enracinent des compétences et des savoir-faire dans une éthique 
et une responsabilité professionnelle aussi partagées.

Les collaborations et les complémentarités sont considérées comme une com-
posante incontournable du développement social et médico-social ; elles sont 
menées à 3 niveaux :

 � Participation à des instances de réflexion et de concertation,

 � Mobilisation dans la mise en œuvre de projets et de manifestations,

 � Gestion commune et associée avec des partenaires.

Ce travail de maillage et de réseau est un élément clé de la recherche de 
diversification des modalités de soutien et d’accompagnement des adultes 
en situation de handicap.

Son atout majeur est sa dimension 
physique et géographique : elle a un 
domaine de compétences positionné 
sur le secteur du travail protégé, de 
l’hébergement adapté et de l’accom-
pagnement social, elle est proche de 
ses adhérents, est repérée sur le terri-
toire choletais, et étudie toute oppor-
tunité d’ouverture. En revendiquant 
cette proximité avec ses adhérents, 
l’APAHRC veut demeurer une associa-
tion où la dimension humaine est partie 
prenante de son action gestionnaire : 
pour elle, la relation d’aide et d’accom-
pagnement est au cœur des actions 
médico-sociales et des activités pour 
des personnes dont la situation justi-
fie un accompagnement et un soutien 
adaptés, momentanément ou durable-
ment.

Reconnaître la personne en situation 
de handicap comme sujet, c’est lui 
reconnaître ses droits et lui permettre 
de les exercer.

Les dirigeants associatifs élus de 
l’APAHRC agissent pour le compte de 
l’association et représente la personne 
morale gestionnaire des structures, 
détentrice de leurs autorisations res-
pectives. En tant qu’employeurs, ils 
contrôlent la cohérence des différents 
projets d’établissements afin de pro-
poser aux personnes accueillies, un 
accueil et des accompagnements de 
qualité, inscrits dans la continuité et le 
cadre global du projet associatif.

Ouverture du CAT (60 places)
Sous-traitance et Espaces Verts

Construction d’un bâtiment 
pour installation définitive

“9 Rue de Tours” 

1982

1984

1997

Création de 2 sites externes :
Beaupréau et Villedieu1992

Possibilité de temps partiels
pour les ouvriers 1989

1995

1998

2002

2004

2006

Prestations en entreprise

Transmission de
l’Atelier Protégé

à une autre association

Co-référence du parcours 
de l'ouvrier avec 2 professionnels 

de formations di�érentes 

Création d’un atelier protégé
Activités de service

Élevage de canards
à Maulévrier

Élaboration
d’un projet d’établissement

Création du restaurant 
“Pincée de sel”

Fermeture de Villedieu

Création des AEP
Fermeture de l’élevage

de canards

Production industrielle

185 ouvriers accompagnés
par 40 salariés sur 3 sites

2003

2018

2005

2000

L’ouverture du Centre d’Aide par le Travail dans des locaux 
provisoires avec un agrément de 60 places en 1982, puis son 
installation définitive, suite à la construction de bâtiments en 
1984, marquent la première étape d’une volonté associative 
animée par des bénévoles militants de l’APAHRC, qui sont 
devenus administrateurs et gestionnaires. 

En accueillant les premiers ouvriers au CAT «Arc En Ciel», 
la volonté associative et l’engagement de la Direction se 
sont poursuivis :

 � en adaptant les implantations de la structure au regard 
des lieux de résidence des usagers : 1982 à Cholet, la 
création simultanée de 2 sites externes en 1992 à Beau-
préau et à Villedieu la Blouère;

 � en s’adaptant aux capacités et attentes des usagers, en 
tenant compte du contexte économique et commercial :

 – sous-traitance et espaces verts en 1982,
 – création d’un atelier protégé en 1995 dans l’objectif 

de donner une autre perspective de sortie et de par-
cours professionnel et social,

 – élevage de canards en 1998 à Maulévrier,
 – restauration en 2000 (restaurant « Pincée De Sel ») 

pour faire connaître au grand public la place et les 
compétences des personnes en situation de handi-
cap au travail et dans la société,

 – prestations en entreprise en 2002,
 – production industrielle en 2005;

 � en se réadaptant :
 – en 2000 fermeture du site de Villedieu la Blouère car 

aucun ouvrier ne résidait plus sur place,
 – fermeture de l’élevage en 2003 suite à l’effondrement 

de la filière,
 – transmission de l’atelier protégé à une nouvelle 

association pour lui ouvrir de nouvelles perspectives 
en 2004;

 � mais aussi en anticipant :
 – développement des activités de services à partir de 

1995,
 – élaboration d’un projet d’établissement dès 1997,
 – recentrage sur les activités de nature médico- sociale 

en 1995 (séparation avec l’atelier protégé);

 � également en innovant :
 – travail à temps partiel pour les ouvriers depuis 1989,
 – création d’une organisation d’accompagnement 

avec une équipe singulière en 2003, les AEP (accom-
pagnement extra-professionnel)

 – mise en place d’une co-référence du parcours de 
l’usager avec deux professionnels de formations dif-
férentes en 2006.

 � L’histoire de l’ESAT Arc En Ciel

Une association et un établissement6  7 
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Les lois du 30 juin 1975

La loi 75-534 du 30 juin 1975 dite loi 
d’orientation en faveur des personnes 
handicapées affirme « l’accès du mineur 
et de l’adulte handicapé aux institutions ouvertes à l’en-
semble de la population et leur maintien dans un cadre 
ordinaire de travail et de vie, à toute l’autonomie dont ils 
sont capables ». L’article 30 qui concerne particulièrement 
les CAT donne une définition : « Les centres d’aide par 
le travail, [...] offrent aux adolescents handicapés, qui ne 
peuvent, momentanément ou durablement, travailler ni 
dans les entreprises ordinaires ni dans un atelier protégé 
[...}, des possibilités d’activités diverses à caractère profes-
sionnel, un soutien médico-social et éducatif et un milieu 
de vie favorisant leur épanouissement personnel et leur 
intégration sociale ».
La loi 75-535 du 30 juin 1975 identifie et positionne les CAT 
dans le champ médico-social. Les textes sont précisés par 
des circulaires d’application. L’une d’entre elles concerne 
plus particulièrement les Centres d’Aide par le Travail.

Le cadre de  
la mission de l’ESAT 
	� L’histoire du cadre législatif et réglementaire

Les Centres d’Aide par le Travail ont été créés dans la période d’après-guerre, alors que « le pays avait besoin de tous les 
bras » pour sa reconstruction et sa rénovation, la valeur travail était fondamentale. Il est apparu la nécessité d’encadrer 
leur fonctionnement par un recours à la loi. Les législations, les textes qui en résultent, expriment en partie les normes et 
les valeurs d’une époque. Depuis, la place des personnes en situation de handicap dans la société a évolué, les structures 
chargées de les accompagner et de les accueillir ont dû suivre cette évolution.

Au-delà d’avoir été très difficile pour l’ESAT Arc En Ciel qui a souffert d’un 
manque significatif d’activités, l’année 2014 a mis en évidence sa vraie capa-
cité à rebondir : les années suivantes furent riches, grâce à l’adaptation 
jusqu’en 2018 des activités existantes aux évolutions des profils des ouvriers 
et à la mise en place de nouvelles activités :

 � Production industrielle

 � Conditionnement de produits alimentaires et de produits d’entretien 
ménager dans les filières biologiques

 � Espaces verts

 � Services et prestations en entreprises

 � Entretien de locaux

 � Blanchisserie

 � Activités d’expression, de soutien et d’autonomisation

 � Artothèque

Ces évolutions illustrent la réalité et les effets concrets du travail dans l’ac-
compagnement d’une personne en ESAT : un stimulant pour les personnes 
accompagnées et une confirmation de l’intérêt du travail comme outil d’ac-
compagnement pour les professionnels. 

ESAT Arc en Ciel  
fin 2018

La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002

En rénovant les lois précédentes, la loi 2002/2 comble un manque en promou-
vant « une meilleure reconnaissance du Sujet citoyen, en définissant les droits 
et libertés individuels des usagers du secteur social et médico-social [.] puis 
en fournissant des outils propres à garantir l’exercice de ces droits ». Elle place 
donc les droits de l’usager au cœur de la rénovation sociale et médico-sociale.

La circulaire n° 60 AS du 8 décembre 1978

Elle définit la vocation des CAT, dans son titre 1, à travers 
une double finalité :
« Faire accéder, grâce à une structure et des conditions de 
travail aménagées, à une vie sociale et professionnelle, des 
personnes handicapées momentanément ou durablement 
incapables d’exercer une activité professionnelle dans le 
secteur ordinaire de production ou en ateliers protégés ».
« Permettre à celles d’entre ces personnes qui ont mani-
festé par la suite des capacités suffisantes, de quitter le 
centre et d’accéder au milieu ordinaire de travail ou à un 
atelier protégé ».
Cette circulaire, en définissant les activités de soutien 
possible, vient préciser la spécificité du CAT, et pose en 
même temps les prémices d’une tension organisationnelle 
en créant un type d’établissement entre l’économique et 
le médico-social.

La loi 2005-102 du 11 février 2005

C’est « la loi pour l’égalité des droits et des chances, la par-
ticipation et la citoyenneté des personnes handicapées ». 
Elle fait de la question de la participation des personnes à 
la vie sociale la pierre angulaire de son action.
La loi définit le handicap : « Constitue un handicap [..] toute 
limitation d’activité ou restriction de participation à la vie 
en société subie dans son environnement par une per-
sonne en raison d’une altération substantielle, durable ou 
définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, senso-
rielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhan-
dicap ou d’un trouble de santé invalidant ». Elle rappelle 
les droits fondamentaux des personnes dites en situation 
de handicap.
Le CAT devient un Etablissement et Service d’Aide par 
le Travail (ESAT). « Les établissements et services d’aide 
par le travail, qui sont des institutions sociales et médi-
co-sociales relevant de la loi du 2 janvier 2002, ont une 
double vocation : une vocation sociale d’intégration de 
la personne handicapée et une vocation économique de 
production de biens ou de services. Concrètement, ils 
accueillent et accompagnent les personnes handicapées 
adultes qui n’ont pu acquérir un minimum d’autonomie, et 
leur assurent un soutien médico-social et éducatif permet-
tant le développement de leurs potentialités et des acqui-
sitions nouvelles, ainsi qu’un milieu de vie favorisant leur 
épanouissement personnel et social. Ils mettent également 
en œuvre ou favorisent l’accès à des actions d’entretien 
des connaissances, de maintien des acquis scolaires et 
de formation professionnelle, ainsi que des actions édu-
catives d’accès à l’autonomie et d’implication dans la vie 
sociale, au bénéfice des personnes handicapées qu’ils 
accueillent ».

Si la participation des personnes en situation de handicap 
à la vie sociale reste la première volonté du législateur, la 
loi précise le rôle et les missions des institutions chargées 
d’assurer l’accompagnement d’un parcours personnalisé. 

3 sites

Ateliers et services :
- Cholet Nord
- Cholet Sud 
- Beaupréau

185  ouvriers

40 salariés

    Le développement de l’accueil et des 
accompagnements, assurés par des projets 
ambitieux et le redéploiement des moyens 
humains, structurels, des équipements, de 
l’organisation ont été des clefs de réussite 

et restent inscrits dans les savoir-faire  
de l’établissement.

Une association et un établissement

«
»
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Les Décrets de 2006

Le décret 2006-703 du 16 juin 2006 relatif aux ESAT et 
à la prestation compensatoire (articles R.243-1 et sui-
vants du CASF : travailleur handicapé admis en ESAT) 
détaille les modalités de mises en œuvre de la réforme 
du statut des personnes handicapées accueillies en 
établissement et services d’aides par le travail (ESAT) 
qui entrera en vigueur en janvier 2007.
Le décret 2006-1752 du 23 décembre 2006 relatif aux 
contrats de soutien et d’aide par le travail, fixe notam-
ment le modèle de contrat de soutien.
Comme les autres mesures d’application de la loi 2005-
102, ils apportent des améliorations sensibles à la situa-
tion des « travailleurs handicapés en milieu protégé », 
qu’il s’agisse des droits à congés, du maintien de la 
rémunération en cas d’arrêt maladie ou de l’accès au 
milieu ordinaire pour ceux qui le souhaitent.
Ces décrets se traduisent aussi par une revalorisation 
des ressources des travailleurs handicapés : la réforme 
permet un gain de rémunération garantie en ESAT, qui 
s’ajoute à la garantie de ressources de 2005, à la reva-
lorisation de l’AAH et à l’augmentation du SMIC en 
2006. Cette réforme de l’aide au poste au 1er janvier 
2007 passe par un conventionnement entre les asso-
ciations gestionnaires et l’Etat, qui fixe des objectifs 
de formation des Travailleurs et de progression de leur 
rémunération directe.

La Circulaire DGAS/3B/2008/259 du 1er août 2008

Elle précise le cadre et le statut des travailleurs accueillis en 
ESAT, et les soutiens devant leur être proposés. Aux profession-
nels de montrer tout l’intérêt des diverses activités adaptées qui 
peuvent prendre place au niveau des soutiens professionnels et/
ou des soutiens récréatifs, d’autonomie et de vie sociale.
1) Les ESAT sont confirmés dans leur statut d’établissement 
médico-social assurant un soutien médico-social et éducatif et 
offrant des activités à caractère professionnel à des personnes 
handicapées ayant une capacité réduite de travail.
Elle confirme donc la loi n°2005-102 précédente.
2) Les travailleurs handicapés ont au sein de l’ESAT un statut 
d’usagers de cet établissement et non le statut de salariés, ils 
sont liés par un contrat de soutien et d’aide par le travail : 

 – La durée légale du travail effectif est fixée à trente-cinq 
heures par semaine civile.

 – Pour les travailleurs handicapés accueillis en ESAT, cette 
durée vise à la fois les activités à caractère professionnel 
et les activités de soutien qui conditionnent l’exercice de 
l’activité de production.

 – A contrario, cette durée ne vise pas les autres activités de 
soutien qui peuvent être proposées à ces mêmes travailleurs 
handicapés.

 – Les travailleurs handicapés ne peuvent pas effectuer des 
heures supplémentaires au-delà des 35 heures hebdoma-
daires.

 – Seules des activités de soutien qui ne se rattachent pas 
à l’exercice de leur activité à caractère professionnel, par 
exemple des activités récréatives (sport, cinéma, sorties en 
ville…) peuvent leur être proposées au-delà de cette durée.

 – Un contrat de soutien et d’aide par le travail est passé entre 
l’ESAT et l’usager : Ce contrat doit prendre en compte à la 
fois l’expression des besoins et des attentes du travailleur 
handicapé, les exigences du projet d’établissement et les 
conditions d’organisation et de fonctionnement propres à 
l’ESAT. (Art.3 : Participation à des activités de soutien médi-
co-social et éducatif)

 – De nouveaux modes de contractualisation entre l’Etat et les 
ESAT, concernant les rémunérations, les compensations de 
charges, les formations des travailleurs, …

 – Le renforcement des passerelles entre le secteur du travail 
protégé et le Milieu Ordinaire de Travail, comme les mises à 
disposition, les entreprises adaptées, …

 – De nouvelles modalités de versement de l’aide au poste et de 
compensation de charges par l’Etat vers les ESAT….

Les activités physiques et/ou sportives adaptées ont toute leur 
place auprès des travailleurs en ESAT : 

 – Des activités de soutien professionnel, en lien avec les 
gestes et postures, ainsi que le travail sur l’ergonomie d’une 
part, et d’autre part des activités développant ou maintenant 
la condition physique de la personne afin de prévenir la péni-
bilité du travail (qui peut survenir plus rapidement avec une 
vie sédentaire entraînant un déconditionnement physique 
et un vieillissement précoce). 

 – Des pratiques sportives adaptées «récréatives» associées à 
une vie active visant à lutter notamment contre l’isolement 
social, et à développer les aspects éducatifs, la citoyenneté 
et la vie sociale… 

La Circulaire DGCS /3B /5C /5A /2016 /225 du 1er juillet 2016 relative à la campagne budgétaire des établissements 
et services d’aide par le travail (ESAT) pour l’exercice 2016

Outre la précision des conditions de transfert des crédits de fonctionnement des ESAT du budget de l’Etat à l’ONDAM 
(Assurance Maladie) à compter du 1er janvier 2017, (à la suite de la loi de financement pour la sécurité sociale pour 2016), 
cette instruction définit le cadre général de la campagne budgétaire 2016 (et suivantes) des ESAT, dans un contexte 
budgétaire contraint, pour soutenir l’offre d’ESAT existante.

Elle présente les éléments d’évolution des crédits de fonctionnement et d’investissements à décliner dans la politique 
régionale d’allocation de ressources à partir d’un bilan des dispositifs mis en œuvre en 2015 pour favoriser l’emploi en 
milieu ordinaire de travail, (conférence nationale du handicap du 11 décembre 2014). Elle présente ainsi les orientations 
retenues à compter de l’année 2016 dans le cadre de la conférence nationale du handicap du 19 mai 2016 : 

« POURSUITE DES ACTIONS EN FAVEUR DE LA CONTINUITE DES PARCOURS ET DE L’INSERTION EN MILIEU 
ORDINAIRE DE TRAVAIL

 � Axe 1 : affiner les critères d’évaluation donnant lieu à l’orientation en ESAT ;
 � Axe 2 : donner un appui aux ARS pour la conduite d’un diagnostic territorial et pour l’accompagnement du secteur 
à l’adaptation de l’offre;

 � Axe 3 : accompagner les ESAT dans le développement de la formation des travailleurs handicapés d’ESAT ainsi que 
la formation des moniteurs d’atelier ;

 � Axe 4 : simplifier l’accès des travailleurs handicapés au milieu ordinaire de travail. »

Elle affirme que l’évolution de l’offre des ESAT doit « prendre appui sur un état des lieux des projets d’établissement et 
des pratiques ; dans le cadre du transfert des crédits de fonctionnement des ESAT à l’ONDAM », et que cette « carto-
graphie doit permettre de faciliter la conclusion de CPOM » pour « s’appuyer sur la contractualisation » et définir « des 
objectifs en matière d’activité et de qualité de la prise en charge ». Pour ces ESMS, la conclusion de ce CPOM entraîne, 
à compter du 1er janvier 2017, la substitution d’un état prévisionnel des recettes et des dépenses (EPRD) aux documents 
budgétaires antérieurs et doit renforcer le pilotage de cette offre tout en respectant la diversité des besoins.

D’un point de vue qualitatif, les points suivants font l’objet d’une attention particulière :
 – L’analyse du taux d’occupation des ESAT, au regard en particulier du développement des temps partiels et séquentiels 

en lien notamment avec les besoins des personnes avec handicap psychique, mais aussi les conditions opération-
nelles du droit au retour ;

 – Le repérage des personnes susceptibles de rejoindre 
le milieu ordinaire de travail et le soutien des initiatives 
permettant de favoriser les projets d’insertion dans 
l’emploi des travailleurs d’ESAT, avec une attention 
particulière portée aux problématiques du handicap 
psychique ;

 – Les actions entreprises pour favoriser la montée en 
compétences des travailleurs d’ESAT, notamment via 
le plan de formation ;

 – Le taux de sortie vers le milieu ordinaire de travail.

L’emploi accompagné : il s’agit de prévoir un appui pour 
les personnes en situation de handicap en vue de leur 
permettre d’obtenir et de garder un emploi rémunéré sur 
le marché du travail. La mise en œuvre de cet appui com-
prend un soutien et un accompagnement du travailleur 
ainsi qu’un soutien et un accompagnement de l’employeur.

Cette incitation réglementaire s’accompagne d’une 
convention de gestion passée entre « la personne morale 
gestionnaire du dispositif d’emploi accompagné et un éta-
blissement ou service social et médico-social d’une part et 
un organisme du service public de l’emploi d’autre part ». 

Ce dispositif réglementaire a ainsi une vocation à déve-
lopper un partenariat privilégié entre les acteurs écono-
miques, médico-sociaux (dont les ESAT) et ceux du service 
public de l’emploi afin de favoriser une insertion de long 
terme dans le milieu ordinaire de travail.

11 Le cadre de la mission de l’ESAT
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valeurs
nos

Objectifs :
• Développer et diversifier les compétences
• Garantir et favoriser l’expression
• Encourager et stimuler

  • Expression de soi-même 
     et authenticité

• Facilitation de cette 
  expression de soi

 • Valorisation de la personne

    • Personnalisation de 
       l’accompagnement

• Le travail d’équipe par la confrontation 
  des regards, des questionnements

   • Garantir la liberté d’expression

      • Respect de l’autre dans son expression, 
        dans sa fonction

     • Recherche de cohésion pour une cohérence 
       d’accompagnement

   • Engagement et implication individuels
      au service du collectif

• Humilité
• Compétences
• Etre sécurisé 

  pour être sécurisant
• Empathie et
juste distance

• Questionnement
• Confiance

pour les ouvriers

entre les professionnels

	� Des valeurs et des repères professionnels identifiés

pour les ouvriers

Objectifs :
• Inclure
• Sécuriser, apaiser
• Favoriser satisfaction et épanouissement 
  pour la Qualité de Vie au Travail
• Créer une dynamique positive

Sécurisation 
• Confidentialité
• Absence de jugement
• Écoute
• Apaisement

Le travail :

  •  en équipe par le partage des pratiques
      et de la posture professionnelle, par 
      la co-construction

      •  en réseau avec des partenaires

    •  interdisciplinaire, la complémentarité 
       des fonctions

Reconnaissance 
• en tant que citoyen
• dans et par son environnement

Autonomisation 
• Individuelle
• Collective dans les ateliers

Collectif 
• Solidarité
• Cohésion
• Partage

entre les professionnels

• Partage / Co-construction
• Bienveillance

• Respect

Objectifs :
• Garantir la continuité de l’accompagnement
• Créer un environnement favorable 
  pour que chacun, personnes accueillies et 
  professionnels, soit acteur respectivement 
  de son parcours et dans l’accompagnement

          • Acteurs et auteurs
        de leurs parcours

     • Valorisation de leurs compétences 
       et savoir-faire, découverte de 
       leur propre potentiel

• Prendre soin d’eux au quotidien

     • Appui réciproque sur leurs savoirs

          • Maintien d’une bonne ambiance
            d’équipe

• Acteurs et auteurs
   dans l’accompagnement

    • Entraide : être rassuré, légitimité,
       crédibilité, échanges, mises en garde
       réciproques

     • Passage de relais face à l’atteinte
        de ses limites

 • Appui du cadre institutionnel avec des 
   cadres hiérarchiques

• Confiance
• Collaboration

• Tolérance
• Écoute

• Complémentarité
• Respect

• Communication
• Cohésion d’équipe

pour les ouvriers

entre les professionnels

Le cadre de la mission de l’ESAT
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	�  Le statut de la personne accueillie

Les personnes accueillies à l’ESAT Arc 
En Ciel bénéficient obligatoirement 
d’une Reconnaissance Qualité Travail-
leur Handicapé ainsi que d’une notifi-
cation d’orientation en ESAT délivrée 
par la CDAPH Commission des Droits 
de l’Autonomie des Personnes Handi-
capées. Les personnes en situation de 
handicap accueillies ont des capacités 
de travail reconnues mais l’orientation 
ESAT vient signifier une impossibilité 
temporaire à être en situation d’emploi 
en milieu ordinaire.

Les personnes n’ont pas un statut 
de salarié, au regard du code du tra-
vail, mais bien un statut de personne 
accompagnée par un établissement 
médico-social régi par le Code de l’Ac-
tion Sociale et des Familles. 

L’ESAT est un établissement où, « toute 
personne accueillie doit bénéficier 
d’une prise en charge et un accom-
pagnement individualisé de qualité, 
favorisant son développement, son 
autonomie, son insertion, adaptés à 
son âge et ses besoins, respectant 
son consentement éclairé qui doit sys-
tématiquement être recherché lorsque 
la personne est apte à exprimer sa 
volonté et à participer à la décision » 
(Loi 2002-2 du 2 janvier 2002).

Le travail visant l’inclusion sociale, les 
équipes de l’ESAT aménagent donc la 
production marchande pour soutenir la 
mise en œuvre des accompagnements 
personnalisés. 

Personnes accueillies

Travail comme utilité sociale

Aide par des professionnels engagés

Équipes

Travail, facteur de reconnaissance

1 I  Mission de l’ESAT

Le cadre de la mission de l’ESAT

Schéma réalisé par les ouvriers et les correspondants d’atelier

2Cohérence 
Articulation entre 

individus et collectif

Aide par le travail
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«

Les personnes
accueillies

chiques. Le nombre des personnes 
présentant essentiel lement des 
troubles psychiques est significatif et 
en constante augmentation.

Quels que soient le niveau d’efficience 
intellectuelle, l’intensité des troubles 
psychiques, le déficit sensorimoteur 
ou le degré d’immaturité affective, la 
personne ne peut pas être réduite à son 
handicap ou à sa pathologie.

Les personnes accompagnées à l’ESAT 
Arc En Ciel passent la majorité de leur 
temps en activité de production et cela 
dans le cadre d’ateliers divers allant de 
la restauration, à l’entretien d’espaces 
verts, à des ateliers de sous-traitance, 
en passant par l’atelier « entretien des 
locaux »...

A l’ESAT, nous considérons que les 
espaces de travail sont aussi bien ces 

ateliers de production marchande que 
des lieux d’élaboration, par exemple : 
créations artistiques, espaces de 
citoyenneté, etc…

Ainsi la principale aide apportée est 
globale et va se situer majoritaire-
ment dans ce cadre, en lien et en prise 
directe avec ces différents espaces 
d’activités. Pour que cela prenne sens 
pour la personne, elle doit donc trouver 
un intérêt et un bénéfice à être accom-
pagnée.

Il y a autant de parcours particuliers 
et individuels qu’il y a de personnes 
accompagnées dans l’établissement. 
Les manières d’investir l’aide proposée 
sont différentes et varient en fonction 
des personnes et de leurs représenta-
tions du travail. Leur expression a été 
recueillie sur les attentes de soutien et  
la place de l’ESAT pour chacune d’entre 
elles. 

Les personnes accueillies qui font 
appel à l’ESAT Arc En Ciel, présentent 
des difficultés à travailler en milieu 
ordinaire sans aide ou adaptation. Ces 
demandes d’admission émanent des 
personnes elles-mêmes, d’autres ins-
titutions ou des familles, les trois pou-
vant se conjuguer.

Elles sont reçues en tant que personne 
ayant une histoire, une vie relationnelle 
et sociale, une manière d’être et des 
aspirations propres. Reconnue comme 
un adulte citoyen, elle est accueillie, 
respectée. La réalité de son handi-
cap est prise en compte, ainsi que la 
manière dont elle le vit.

L’ESAT géré par l’APAHRC accueille 
majoritairement des personnes dont 
les situations de handicap sont liées 
à une déficience intellectuelle plus ou 
moins associée à des troubles psy-

   L’aide par le travail en appui sur l’adaptation 
des activités de production dans un cadre   

d’accompagnement médico-social.

Les personnes accueillies

»

PARTICIPATION AU PROJET D’ÉTABLISSEMENT

Le recueil de la parole des personnes accueillies a été proposé et animé par les représentants des personnes accueillies 
siégeant au CVS à compter de juin 2018. Ils ont interrogé l’ensemble de leurs collègues en s’appuyant sur les délégués 
d’ateliers :

 � Pour quelles raisons venez-vous à l’ESAT ?

 � Quel sens a le travail pour moi ?

 � Quels sont mes besoins et attentes d’accompagnement ?

 � Quels sont mes besoins et attentes pour mon épanouissement et ma santé ?

 � Dans mon parcours à l’ESAT, quels sont les projets qui m’intéressent ?

Atelier de sous-traitance

Cette proposition a permis, par des 
temps collectifs en réunions d’ateliers 
accompagnés par les responsables 
d’ateliers et les correspondants d’ate-
liers, d’investir et de recueillir la parole 
de tous les ouvriers. 

Lors de la mise en commun en réunion 
de délégués, chaque délégué d’atelier 
a amené les paroles de ses collègues, 
puis ensemble ils ont rassemblé par 
thématique les phrases.

Les délégués d’ateliers ont ensuite restitué aux élus du 
CVS ce travail et construit ensemble le choix de la mise 
en forme.
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AVOIR UN SALAIRE 

GAGNER DE L’ARGENT 

GAGNER SA VIE 

Etre au Foyer,        
quitter  ses parents 
avoir un appartement 

Faire des 
achats 

Avoir un         
appartement  
seul, avec un 
SAVS 

Pour payer 
ses dettes 

AVOIR UN EMPLOI FIXE      
A L’ESAT 

TRAVAILLER 

ENTRER DANS LA VIE ACTIVE 

AVOIR  

UNE RETRAITE 

Pour se  faire 
plaisir, 

Pour aller en 
vacances 

J’ai grandi grâce à          
l’ESAT. J’ai pris de         
l’autonomie, je suis sorti du 
cocon familial. Je fais de 
plus en plus de choses tout 
seul 

« J’attends de   l’ESAT un 
boulot   stable pour pouvoir 
me poser dans ma vie ». 
« j’espère avoir de nouveau 
mes enfants avec moi » 

« Si j’avais pas eu   
l’ESAT, j’aurais pas 
eu le SAVS » 

Mon projet est 
d’avoir une place à 
l’ESAT, de 
travailler, je suis 
très content 

AVOIR UNE  
RECONNAISSANCE 

TRAVAILLEUR    
HANDICAPE 

Motivé pour 
ne pas être au 
chômage 

19 18 

APPRENDRE UN MÉTIER 

DÉCOUVRIR DE          
NOUVELLES CHOSES 

Je fais plein de 
choses que je ne 
faisais pas avant.  

Le travail nous    
apprend pour la vie 
de tous les jours 

Faire bien le travail,     
être fier du travail 

accompli,                     
être consciencieux, 

En petits groupes, des séquences d’appren-
tissages , des explications pour savoir com-
ment faire : 

Avoir de bons gestes 
Utiliser les machines, les outils 

Avoir  de la technique (en espaces verts, en 
mécanique, en soudure, en blanchisserie.. 

Répondre au téléphone 

Accueillir le client, lui parler 

Des Formations individuelles ou col-
lectives : 

Gerbeur, transpalette, Port de charge 

Informatique 

Incendie, sécurité, premiers secours 
Blanchisserie 

Conduite de véhicule 

Socio-esthétique ... 

LE PLAISIR DE TRAVAILLER, 
 AIMER  SON MÉTIER 

ETRE ACCOMPAGNE DANS MON PROJET 

S’OUVRIR, POSSIBILITE       
D’EVOLUER DANS MON     

POSTE 

FAIRE DES FORMATIONS 

FAIRE DES APPRENTISSAGES 

AVOIR CONFIANCE EN SOI 

DEVELOPPER DES                 
COMPETENCES ET DES         

SAVOIRS FAIRE 

AVOIR PLUS D’AUTONOMIE 

Travailler en prestation, chez 
des clients : Yokis, Famille Mary, 
Halte du cœur… 
A Pincée de sel, faire des extras 
le soir, le week end 

Je peux découvrir, changer  
d’atelier au sein de l’ESAT ou 
changer de projet professionnel 
Découvrir d’autres ESAT 

« Je viens à l’ESAT pour 
m’améliorer dans mon travail 
et aller en milieu ordinaire si 
ça se passe bien ». 

« J’ai évolué, j’ai 
appris beaucoup 
depuis que  je suis 
rentrée à l’ESAT ». 

Découverte de nouveaux matériels 
et métiers lors des sorties 
professionnelles (entreprises, ESAT, 
salons..) 

DDeess  SSttaaggeess  :: 

Être suivi  lors de stages en entreprises 

Travailler à l ’ extérieur de l ’ ESAT 

avec un accompagnement 

Pouvoir travailler sur deux ateliers 

Avoir une diversité de travaux 
Être polyvalent sur les activités 

Être aidé pour découvrir de nouveaux 
travaux 

L’Esat peut être 
une passerelle vers 
le milieu ordinaire 

ECOUTER LES CONSIGNES 

« avoir un moniteur pour 
nous montrer le travail, nous  
permettre de nous améliorer, 
nous donner du travail »  

« Être comme tout le 
monde, montrer 
qu’on est capable de 
travailler 

Aide à ne pas rester 
sur 1 échec, il y a de 
la souplesse. 

Les professionnels de l’ESAT se situent donc dans une perspective d’aide et d’accompagnement des personnes en s’ap-
puyant principalement sur leur mise au travail au sens global de l’accompagnement.

Cela nécessite de leur part une recherche d’adaptation constante aux besoins et souhaits des personnes mais aussi aux 
limites liées aux activités proposées, notamment celles de production marchande. Se posent alors des problématiques 

quotidiennes d’ajustements et de prise en compte de difficultés multiples. La temporalité, en particulier, est souvent bien 
différente entre les attendus des clients et les besoins, désirs et compétences possibles des personnes accompagnées.

Adapter l’activité de production marchande aux personnes tout en la rendant accessible par des apprentissages et des 
aménagements de postes est un défi quotidien qui requiert chez les professionnels de l’ESAT une souplesse, une créativité 
et un engagement de tous les instants.

A l’ESAT Arc En Ciel, afin de mener à bien cet accompagnement tout en tenant compte des difficultés liées à ces problé-
matiques du quotidien, une organisation est pensée et des moyens sont spécifiquement mis en œuvre.

Le travail comme utilité sociale - Une aide par des professionnels engagés

Le travail comme 

Une aide  
par des professionnels engagés

utilité sociale

Schéma réalisé par les ouvriers et les correspondants d’atelier
Schéma réalisé par les ouvriers et les correspondants d’atelier
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Les équipes
A l’ESAT Arc En Ciel, chaque professionnel, quels que soient son poste et sa fonction, participe à la mission fondamentale 
de l’établissement : l’aide aux personnes accueillies. Il s’assure du bien-être et du respect des personnes accueillies dans 
leurs expressions et leurs besoins.

Des assistantes d’établissements, jusqu’aux professionnels chargés des transports, de la maintenance, du service des 
repas, des relations commerciales avec les clients, ainsi que tous les remplaçants, chacun 
est impliqué à une place complémentaire pour constituer le dispositif pensé au service 
de l’aide et de l’accompagnement des personnes accueillies.

RESPONSABLE D’ATELIER

Le responsable d’atelier à l’ESAT Arc 
En Ciel est un travailleur social qui 
exerce auprès des personnes qu’il 
accompagne une mission d’aide et de 
soutien par le travail. Cette aide est 
mise en œuvre sous la forme et l’esprit 
d’un accompagnement médico-social.

Il est présent au quotidien sur un ate-
lier de référence en contact étroit avec 
la personne accueillie, tout en faisant 
face en permanence au contrainte de 
l’activité de production marchande.

Le responsable d’atelier a la tâche 
complexe d’ajuster et d’équilibrer à 
travers plusieurs domaines de compé-
tences, la mise en œuvre de plusieurs 
accompagnements interdépendants, 
indissociables et qui peuvent parfois 
être mis sous tension.

Un accompagnement social, par une 
disponibilité, une écoute attentive et 
des observations cliniques participant 
à l’analyse et la compréhension des 
situations.

Le responsable d’atelier élabore avec 
l’ouvrier et en lien avec le correspon-
dant un accompagnement person-
nalisé, formalisé par un avenant. Il 
participe à sa mise en œuvre et à l’éva-
luation des actions à leurs termes. 

Il développe la coopération du groupe 
accompagné, dynamise les relations 
professionnelles et sociales et anime 
des temps d’information et d’expres-
sion.

Il s’assure du bien-être et du respect 
des personnes accueillies dans leurs 
expressions et leurs besoins pour 
ensuite organiser, planifier, et faire face 
aux demandes des clients.

Il accueille et accompagne des sta-
giaires d’horizons et de besoins de plus 
en plus variés et élabore les évaluations 
et les bilans de leur stage.

Un accompagnement par le travail

Le responsable d’atelier a en charge 
l’organisation et la mise en œuvre d’une 
ou plusieurs activités de production 
adaptées aux potentialités des per-
sonnes. Il pense à l’aménagement des 
postes et des outils de travail, utilise 
ou créé des supports pédagogiques 
favorisant l’autonomie, la responsabi-
lisation. Il aide à développer les com-
pétences des ouvriers par le biais de 
l’apprentissage et de la formation pro-
fessionnelle.

Un engagement avec le client

Il sait présenter et représenter l’insti-
tution lors de rencontres avec les don-
neurs d’ordres, et se positionner face à 
une proposition d’activité qu’il jugerait 
en inadéquation avec les capacités des 
personnes.

Il coréalise avec le chargé de relations 
clients, des études de temps et mesure 
la faisabilité (charge de travail, moyen 
humain, équipements…).

Le responsable d’atelier est garant de 
la qualité des travaux réalisés et du res-
pect des délais.

A cela s’ajoute, en équipe pluridisci-
plinaire la collaboration à des actions 
conjointes avec l’accord de la per-
sonne :

 �  Rencontre avec les partenaires 
de l’intervention sociale (curatelle, 
tutelle, SAVS…), sanitaire (dans 
le cadre de synthèse, REO) et lien 
avec l’environnement familial.

 � Participation à l’élaboration des 
écrits (MDA, avenants), à travers 
les échanges, réflexions, confron-
tations des observations et temps 
clinique.

Cet aller-retour permanent, cette 
imbrication, permettent un accompa-
gnement au plus près des besoins des 
personnes accompagnées, en tenant 
compte de la diversité et de l’évolution 
des handicaps, des situations sociales 
et de leurs effets sur leur vie profes-
sionnelle.

Un temps de travail nécessaire qui per-
met une mise à distance en posture 
d’accompagnement.

CORRESPONDANT D’ATELIER

Le correspondant d’atelier à l’ESAT 
Arc En Ciel est un travailleur social 
au service de l’accompagnement, au 
même titre que le responsable d’ate-
lier mais sur des versants parfois diffé-
rents et complémentaires, tant par ses 
missions de coordination que par ses 
propres missions d’accompagnement 
sur des dimensions relationnelles, 
affectives, corporelles, administratives, 
juridiques aussi bien que sur des pro-
jets ou besoins liés au travail.

Ces accompagnements nécessitent, 
dans un premier temps, une « ren-
contre » avec l’ouvrier : rencontre au 
sens où il faut de la confiance, du temps 
et savoir « entendre » des besoins.

Voici, ci-après, une liste non-exhaustive 
d’accompagnements définis et travail-

lés en équipe interdisciplinaire dans le 
cadre du « projet personnalisé » et qui 
ont pu être assurés, entre autres, par 
les correspondants : 

 � Soutiens administratifs : aide pour 
remplir un dossier MDA (avec 
ouvrier et/ou avec famille), aide à 
la compréhension et à la rédaction 
de documents administratifs, dos-
sier logement, …

 � Accompagnements médicaux : 
préparation d’un entretien médi-
cal, aide à la prise de rendez-vous 
(médecin, dentiste, psychiatre, 
CMP...), accompagnement service 
d’addictologie, liens planning fami-
lial, …

 � Accompagnements vie sociale : 
visite de structures et de services 
(SAVS, CAJ, GEM, résidences...), 
recherche séjours adaptés, …

 � Accompagnements profession-
nels  : soutien à la recherche et 
accompagnement stages en 
interne, milieu ordinaire, autres 
ESAT, entreprises adaptées, sou-
tien des projets de réorientation.

 � Mises en lien de personnes res-
sources autres que médicales 
pour l’ouvrier : rencontres ou liens 
téléphoniques avec les résidences, 
avec famille, avec curateur, AS sec-
teur, … 

Ces accompagnements sont autant 
d’occasions de permettre à la per-
sonne de trouver des ressources dans 
son environnement, au regard de ses 
potentialités. 

La mission de correspondant s’inscrit 
aussi dans des accompagnements 
collectifs comme les réunions d’ate-
lier, les sorties professionnelles et les 
repas collectifs (organisation avec les 
ouvriers), les temps de citoyenneté 
(CVS, délégués d’ateliers, commission 
d’animation), la coordination des acti-
vités artistiques, ….

A cela s’ajoute le travail des écrits 
comme les avenants, rapports MDA, 
bilans de stage, compte-rendu de ren-
contres, etc…

La coordination de parcours se 
retrouve au croisement de l’individuel 
et du collectif. L’action des correspon-
dants d’ateliers est porteuse de lien 
entre les professionnels entourant les 
ouvriers en interne et les personnes 
ressources en externe si besoin.

Dans ce cadre institutionnel, le devoir de discrétion, corollaire du droit des personnes, implique de rechercher ou consigner 
uniquement les informations nécessaires pour la mission à accomplir, de ne pas divulguer à des tiers des informations de 
nature confidentielle ou ne le faire qu’avec l’accord de la personne concernée, de veiller à tout propos oral ou écrit suscep-
tible de porter atteinte à l’image, à la dignité de la personne, de veiller à la confidentialité du cadre dans lequel se déroulent 
les échanges, de sécuriser l’accès des données, d’informer la personne de leur existence et de son droit de rectification.

Une équipe interdisciplinaire, avec des compétences croisées, est organisée dans ce but. 
Notamment pour l’accompagnement du parcours au quotidien, deux travailleurs sociaux : 
un responsable d’atelier et un correspondant d’atelier, sont nommés par l’institution. 

Les équipes

11
métiers 
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PSYCHOMOTRICIEN

La place et le rôle du psychomo-
tricien à l’ESAT Arc En Ciel se 
définissent par sa participation au 
sein de l’équipe pluridisciplinaire 
à l’élaboration, à la mise en œuvre 
et au suivi du parcours de l’ouvrier. 
Il repère grâce aux bilans psycho-
moteurs l’organisation psychomo-
trice propre à chacun et apporte sa 
contribution à l’adaptation du poste 
de travail. 

Il veille à repérer la fatigabilité, à 
prévenir les effets du vieillissement 
et, plus généralement, il garde une 
vigilance à la santé des personnes.

Le psychomotricien est présent aux 
différentes réunions d’équipes.

Le psychomotricien co-anime le 
groupe expression.

PSYCHOLOGUE

Le travail du psychologue s’inscrit 
dans l’accompagnement pluridisci-
plinaire des ouvriers. Il accompagne 
les ouvriers à travers des entretiens 
individuels de soutien psycholo-
gique et la mise en place de groupes 
de parole. 

Le psychologue intervient égale-
ment auprès des équipes à travers 
l’animation de différents espaces 
cliniques. L’un relève de la mise en 
question de nos modalités d’accom-
pagnement relatives aux situations 
singulières des ouvriers. L’autre 
permet de continuer de nous inter-
roger sur nos pratiques sous l’angle 
du collectif que constitue un atelier, 
un établissement ou encore l’insti-
tution. 

Pour finir, il participe à tous les 
temps de réunions institutionnelles.

AGENT DE MAINTENANCE

L’agent est en charge de l’entretien 
et des réparations liés aux locaux 
des sites de l’ESAT Arc En Ciel et 
des établissements La Haie vive. Il 
assure le suivi des maintenances 
règlementaires et des véhicules non 
affectés à une activité spécifique. Il 
sollicite les entreprises pour la réali-
sation des devis et est en charge du 
suivi des travaux réalisés.

Pour l’ensemble de ses missions, 
l’agent de maintenance possède 
une bonne connaissance des 
fonctionnements des installations 
techniques, des matériels liés à la 
sécurité électrique et incendie.

Il réalise sa mission en articulation 
avec les chefs de services des diffé-
rents sites sous la coordination du 
directeur.

L’agent de maintenance participe 
au fonctionnement de l’artothèque 
sur des aspects techniques et en 
soutien aux différentes installations 
d’expositions. Il peut être amené 
ponctuellement à encadrer des 
ouvriers de l’ESAT selon des besoins 
liés à des travaux spécifiques.

CHARGÉ DE RELATIONS CLIENTS

Il anime et entretient des liens avec 
les acteurs économiques de la 
région (entreprises et collectivités 
notamment). L’objectif est d’alimen-
ter en activités viables, et si possible 
durables, les différents ateliers dans 
tous les métiers concernés. Il pros-
pecte et établit des contacts avec 
de nouveaux clients sur la pers-
pective de développement d’acti-
vités ou d’installation de nouveaux 
métiers (exemple de la blanchisserie 
récemment). Les projets d’activités 
sont soumis à l’aval de la direction 
et des chefs de service puis étudiés 
avec les moniteurs d’atelier (en s’ap-
puyant sur leur expertise). En toute 
circonstance, l’adéquation entre 
le travail proposé et l’intérêt des 
ouvriers, porteurs d’un handicap, 
est prise en compte.

A noter que les devis de sous-trai-
tance et les contrats d’entretien 
des locaux sont, pour l’essentiel, 
réalisés par le chargé de relation 
clients. Il participe régulièrement 
à des actions de communication : 
relations publiques, partenariats 
avec confrères du secteur protégé, 
économie sociale et solidaire, etc. ... 

ASSISTANTE D’ÉTABLISSEMENT

Elles participent à la mission de l’as-
sociation en adhérant à ses valeurs 
fondamentales, à savoir une éthique 
de la personne en tant que sujet et 
citoyen. L’exercice de leurs fonctions 
se réalise en lien avec leur collègues 
assistantes du pôle administratif, 
sous la responsabilité des direc-
teurs, en coordination avec les chefs 
de service de l’établissement.

Leurs fonctions réunissent l’accueil, 
les relations et communication, les 
secrétariats pour l’accompagne-
ment social, technique et la gestion 
de dossiers spécifiques liés aux ser-
vices et dispositifs.

ÉQUIPE DE DIRECTION 

Composée d’un directeur et de 
trois chefs de services, elle pilote 
et anime tous les dispositifs, ainsi 
que l’ensemble des actions mises 
en œuvre par les professionnels, 
dont ils évaluent la cohérence avec 
le projet d’établissement. Le direc-
teur assure la responsabilité directe 
de l’ESAT, avec l’appui du directeur 
général de l’APAHRC.

Sous son autorité, les chefs de ser-
vice interviennent auprès des pro-
fessionnels de chaque site, tant sur 
le champ de l’accompagnement 
social en étant garant d’un parcours 
personnalisé pour chacune des per-
sonnes accueillies, que sur le plan 
économique en supervisant et coor-
donnant l’ensemble des activités de 
production.

Ils encadrent , animent et sou-
tiennent les travailleurs sociaux avec 
le souci permanent du respect des 
missions de l’ESAT, du bon fonction-
nement général et de la sécurité des 
personnes.

AGENT DE SERVICE TRANSPORT
entre les sites ou auprès d’interve-
nants pour répondre aux besoins 
d’accompagnement (rendez-vous 
médico-sociaux) ou aux change-
ments d’activités.

Les agents de service assurent les 
livraisons pour diverses activités 
(blanchisserie, sous-traitance...) 

auprès des clients des ateliers, et 
pour des besoins internes à l’ESAT 
Arc En Ciel entre ses sites.

Selon l’organisation propre à chacun 
des lieux d’activités, les agents de 
service accompagnent le temps du 
repas des ouvriers, en binôme avec 
un autre professionnel de l’ESAT. Ils 

peuvent également ponctuellement 
être en soutien sur les ateliers pour 
répondre à des besoins de produc-
tion.

Ce poste est composé de missions 
très variées, demande une grande 
capacité d’adaptation. Il requiert 
beaucoup d’attention et de vigi-

Les agents de service assurent les 
transports des ouvriers, de leur 
domicile à leur lieu de travail pour 
ceux ne disposant pas de circuit 
existant ou n’en ayant pas l’autono-
mie suffisante.

Ils transportent également les 
ouvriers dans leurs déplacements 

Les équipes

lance, afin d’assurer la sécurité des 
ouvriers tant vis à vis de la conduite 
que du maintien de bonnes relations 
entre les personnes sur ces temps 
de trajets.

INFOGRAPHISTE

L’infographiste imagine et créé des 
supports de communication visuels, 
à la demande de l’établissement. 

Il transforme une idée en image, à 
l’aide de logiciels spécialisés. 

Il conçoit une information acces-
sible aux personnes accompa-
gnées, à l’aide de pictogrammes et 
d’illustrations.

1

Fabien
Dupont
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Parcours personnel

Axes de l’accompagnement

Différents espaces de Travail

Parcours personnel, professionnel, formations et compé-
tences à développer pour des personnes en situation de 
handicap

	� Le travail comme facteur de reconnaissance

Les activités de l’ESAT Arc En Ciel 
sont choisies d’abord pour l’intérêt, 
l’enrichissement personnel qu’elles 
représentent pour les personnes 
accompagnées, mais également pour 
la considération, la valeur qu’elles sym-
bolisent et la reconnaissance qui en 
résulte pour elles. Le choix des activi-
tés se fait également en fonction des 
différents niveaux d’accessibilité et du 
souci de rentabilité globale pour les 
productions marchandes. 

A l’ESAT Arc En Ciel, les activités de 
production sont vectrices d’ouvertures 
sur l’extérieur, de rencontres, de com-
munication par les médias. Elles contri-
buent par le regard des autres (clients, 
professionnels, familles, grand public...) 
à la reconnaissance d’un savoir-faire, 
à une valorisation sociale pour les per-
sonnes accueillies.

Ce besoin de reconnaissance peut 
prendre des formes très différentes 
selon la perception ou la représenta-
tion des activités. Ce sera pour certains 
de s’identifier à un métier, pour d’autres 
la possibilité d’aller travailler hors les 
murs (espaces verts, entretiens de 
locaux, prestations en entreprise...), ou 
de reconnaître sur un étal de magasin 
un produit qu’ils ont façonné (condi-
tionnement agro-alimentaire...) grâce 
à une organisation et des conditions     
000 de travail spécifiques et adaptées.

TRAVAILLER EN EQUIPE, PARTAGER 
LE TRAVAIL,  FAIRE A PLUSIEURS 

AVOIR DES RESPONSABILITES 
ETRE RESPONSABLE 

Etre attentif à mes  

capacités, tout le monde 
n’a pas les mêmes      

Partage de savoirs faire selon 
les connaissances de chacun 

Etre responsable           
de moi même par mon 
projet 

Travailler en               
autonomie entre            
collègues 

SE RESPECTER, NE PAS SE JUGER 

APPRENDRE A GERER 
BEAUCOUP DE CHOSES 

S’ADAPTER A L’AUTRE 

S’ENTRAIDER 

ECHANGER SUR SES                             
SAVOIRS FAIRE 

SE DEBROUILLER 

Les déplacements en          
espaces verts :  
conduite du méga, 
autonomie sur chantier, 
aller chercher le matériel  

En réunion : 
aider les collègues,  

apprendre la prise de parole 

apprendre à écrire les comptes 
rendus. 

J’ai du mal à 
comprendre, j’ai besoin 
qu’on me répète 

Être content de soi, 
de son  travail 

Même si c’est compliqué,  

chacun a ses  

compétences on se complète 

Faire partie des instances de  

citoyenneté : 
CVS 

Commission Animation 

Délégués d’ateliers 

Participer aux réflexions liées au 
projet d’établissement ou de notre 
atelier 

24  Les équipes
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Parcours personnel

Axes de  

Avant d’être admise, la personne a 
eu des expériences scolaires, institu-
tionnelles, professionnelles... qui se 
poursuivent pour aller vers d’autres 
trajectoires.

L’arrivée à l’ESAT s’inscrit dans le par-
cours de vie de la personne. Le che-
minement à l’ESAT est lui-même un 
espace de parcours.

Il est indispensable de prendre en 
compte cet avant et cet après. Chaque 
personne peut en avoir une vision 
propre et lui donner un sens différent 
de ceux qui en sont témoins et l’accom-
pagnent.

l’accompagnement
Les ouvriers sont encadrés par des professionnels de l’accompagnement, spécia-
listes dans leur domaine, pour mettre leurs compétences au service des ouvriers 
et des clients, vers une insertion professionnelle :

 � Des activités de production pour supports, en ateliers et en prestations de 
service externalisées,

 � Des apprentissages, formations individuelles et collectives, permettant l’ac-
quisition de compétences et la reconnaissance des acquis de l’expérience,

 � Des soutiens spécifiques par des professionnels spécialisés, psychologue, 
psychomotricien, permettant le maintien du lien, donc d’une inscription 
sociale.
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S
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Dès la demande d’entrée jusqu’à sa 
sortie de l’établissement, l’accompa-
gnement vise à ce que la personne 
accueillie soit le plus possible à l’ini-
tiative des actions la concernant. La 
recherche de son expression est donc 
posée comme préambule à toute ana-
lyse et action menée.

A l’ESAT, il n’y a pas de parcours type 
attendu. L’accompagnement personna-
lisé se construit en collaboration avec 
la personne accueillie et est sous-
tendu par ses attentes, ses souhaits, 
ses désirs, ses projets lorsqu’elle est 
en mesure d’en élaborer. Il est forma-

lisé en fonction de ses demandes, de 
l’expertise des professionnels et des 
possibilités offertes par l’ESAT et ses 
partenaires dans un document appelé 
« avenant » personnalisé.

L’ESAT est tenu par une obligation de 
moyens à mettre à disposition, dans la 
mesure de ses possibilités, pour viser 
l’inclusion en Milieu Ordinaire de Tra-
vail des personnes accueillies.

Cependant, il ne peut y avoir d’attente 
systématique vis-à-vis de toutes les 
personnes accompagnées dans le sens 
d’une augmentation des compétences 
ou d’amélioration de comportement. 
Ainsi les bilans et évaluations, quelles 
que soient leurs formes, ne portent pas 
sur la personne elle-même mais sur la 
pertinence de nos accompagnements.

Parcours personnel
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Différents  

Le lieu d’exercice des activités de sous-traitance, en atelier au sein de l’établissement, est facteur de 
contenance pour les ouvriers qui en expriment le besoin en termes de stabilité et d’appartenance à un 
collectif connu et repéré.

SOUS-TRAITANCE 
MANUELLE

L’environnement de ses activités, 
organisées en 5 ateliers sur les sites 
de «Rue de Tours» et de Beaupréau, 
la multiplicité des clients et les diffé-
rentes natures des postes de travail 
et tâches requises, permettent une 
adaptation permanente des supports 
aux besoins des personnes.

L’alternance entre travail en atelier, 
croisement entre équipes, presta-
tions extérieures, est facteur d’indi-
vidualisation des parcours, dans des 
environnements où les modalités 
d’accueil, les espaces de vie favo-
risent l’épanouissement et le bien-
être des ouvriers.

SOUS-TRAITANCE 
INDUSTRIELLE

Organisées en 2 ateliers et 3 équipes 
sur le site de la zone du Cormier, les 
activités de conditionnement, de 
montage, présentent la particularité 
d’être pour leur majorité réalisées sur 
des matériels spécifiques, dans un 
environnement de type industriel. Le 
bâtiment lui-même renvoie l’image 
de l’usine, de l’unité de production. 
Ceci permet une forte identification 
des ouvriers à leur environnement 
social et économique, ce contexte 
différent des autres sites, influe sur 
leur représentation de l’ESAT.

L’aide par le travail s’appuie sur la 
diversité des activités et des postes, 
les tâches proposées offrent un 
panel d’accompagnement accessible 
à tous les ouvriers. L’organisation du 
bâtiment représente un lieu peu dif-
férencié, et des espaces modulables 
amoindrissent l’effet du groupe sur 
les comportements individuels.

 SCHÉMA DES INTERCONNEXIONS ENTRE ACTEURS

Supports de l’aide par le travail, ils permettent la mise en œuvre du sens de l’accompagnement.

	�  16 ateliers de production marchande regroupés  
        par familles d’activités 

espaces de travail

ACTIVITÉS DE SOUS-TRAITANCE MONTAGE ET CONDITIONNEMENT

Axes de l’accompagnement

Elles permettent, à travers des 
tâches décomposables, l’accès 
au travail pour l’ensemble des 
ouvriers en valorisant chacun 
quelles que soient ses compé-
tences et le niveau de sa capa-
cité productive.

Elles offrent des conditions de 
travail adaptées, à travers des 
postes prenant en compte les 
incidences des handicaps ou des 
limites physiques et psychiques 
des personnes, leur fatigabilité, 
et l’ajustement de leur temps de 
travail.

Elles offrent une diversité de 
tâches favorisant la mobilisa-
tion des ouvriers, sollicitant une 
technicité parfois complexe, 
et offrent aux responsables et 
correspondants d’ateliers des 
supports mobilisables au ser-
vice du parcours des personnes 
accompagnées.

Schéma réalisé par les professionnels
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ACTIVITÉS  DE  SERVICES

ENTRETIEN DES LOCAUX

Organisée en un seul atelier, l’acti-
vité d’entretien des locaux procure 
une identité forte aux ouvriers en 
termes de référence métier. Nettoyer 
et entretenir des espaces industriels, 
des bureaux, des locaux médico- 
sociaux, souvent en présence des 
clients ou des salariés, est syno-
nyme de reconnaissance du travail  
accompli mais aussi exigeant dans 
l’attitude et le comportement rela-
tionnel ; le recours à des matériels 
mécanisés, les compétences tech-
niques viennent signifier l’utilité 
sociale des ouvriers de cette équipe. 

La nécessité de changer de chantiers 
plusieurs fois dans une même jour-
née implique de la part des ouvriers 
une forte capacité d’adaptation qui 
n’est sans doute pas sans incidence 
sur leur fatigabilité et leur équilibre 
psychologique.

RESTAURATION

Organisée en 2 ateliers - 3 équipes, 
qu’elle soit mise en œuvre au res-
taurant « Pincée de Sel » ou sur le 
site de Rue de Tours « Les goûts et 
les couleurs », l’activité de restaura-
tion participe aux mêmes objectifs : 
produire des repas, qu’ils soient à 
destination de clients extérieurs à 
l’ESAT ou aux ouvriers et au person-
nel nécessitant une même qualité de 
prestation, une élaboration de pro-
duits basée sur l’exigence des savoir-
faire au-delà du produit travaillé.

Ces activités sont donc exigeantes 
en termes de qualité, d’organisation 
du travail, de respect des normes 
d’hygiène, et du délai quotidien de 
production.

S’ajoute à « Pincée de Sel » la pres-
sion du service en salle en échange 
direct avec le client, qui peut ren-
voyer parfois sans filtre aux ouvriers 
sa satisfaction ou ses doléances. 
Ceci est également vrai sur le site 
« Rue de Tours » dans les retours 
que font les ouvriers/clients à leurs 
collègues cuisiniers.

Il faut noter que des «extras» (pres-
tations traiteur à l’extérieur) viennent 
aussi valoriser les compétences des 
ouvriers, en changeant le rythme 
habituel de travail et en établissant 
une relation de plus grande proximité 
avec la clientèle. 

ESPACES VERTS

Organisée en 3 ateliers, l’activité 
d’entretien des espaces verts pro-
cure une identité forte aux ouvriers 
en termes de référence métier. Entre-
tenir et embellir le paysage apporte 
une reconnaissance immédiate, et 
une valorisation des compétences 
liée à la technicité de certaines 
tâches. Cette activité favorise les 
situations d’autonomie, tant sur les 
chantiers que dans la conduite de 
véhicules et matériels. A contra-
rio, les modalités d’organisation de 
travaux en extérieur peuvent être 
source de déstabilisation ou de pres-
sion psychologique supplémentaire 
pour certains ouvriers au regard de 
leur handicap.

Les notions de repères dans le temps 
et dans l’espace prennent une place 
prépondérante dans l’organisation 
de ces activités, et à cela s’ajoute la 
mise en sécurité des chantiers.

Il en est de même pour le maintien 
de la diversité des tâches ; celles-ci 
se trouvant de plus en plus méca-
nisées, une attention reste portée 
au maintien de travaux permettant 
l’adaptation du rythme de travail. 
Les compétences techniques et 
psychotechniques sont interrogées 
chaque jour, en lien avec l’évaluation 
des disponibilités physiques et psy-
chologiques des personnes accom-
pagnées.

ARTOTHÈQUE

Un atelier à part entière dans le dis-
positif des activités marchandes de 
l’ESAT Arc En Ciel. En appui sur les 
activités de création artistique, dites 
de soutien, cet atelier concrétise et 
capitalise la production des ouvriers 
en la rendant visible et accessible 
au plus grand nombre, à l’interne et 
auprès de l’environnement de l’ins-
titution. Par son lieu d’exposition et 
d’accueil, il permet à des ouvriers 
de promouvoir les œuvres réalisées, 
donc leurs auteurs, en rencontrant 
directement le public. L’atelier s’ins-
crit donc dans la continuité des acti-
vités artistiques conduites à l’ESAT. 
Son but est de valoriser, faire circuler 
et faire reconnaître le travail singu-
lier que des travailleurs handicapés 
réalisent auprès des artistes accom-
pagnateurs. 

Son organisation s’articule, comme 
les autres ateliers, autour d’une 
équipe et d’une responsable d’atelier. 
L’accueil de clients, l’encadrement et 
la gestion des œuvres, l’organisation 
d’expositions, sont les supports de 
cette activité : à travers les exposi-
tions en galerie, dans les musées ou 
autres lieux représentatifs tel que les 
mairies, les associations... les per-
sonnes en charge de cette activité se 
font les porte-paroles d’une activité 
affichée comme partie intégrante de 
l’accompagnement des ouvriers de 
l’ESAT.

BLANCHISSERIE

L’atelier blanchisserie est un espace 
intégré dans les locaux de l’ESAT, 
tout en étant en lien quotidien avec 
les clients grâce aux livraisons.

A l’interne, cette activité demande 
une acceptation de travailler sur un 
produit sale, pour le rendre propre. 
Si cette opération est valorisante, elle 
demande à chaque ouvrier de pou-
voir se saisir du linge qui lui est étran-
ger, non personnel, de faire avec une 
intimité symbolique. Le cadre et l’or-
ganisation normée de cette activité la 
rend professionnelle et facilite cette 
acceptation.

La diversité des postes de travail, 
les différentes parties de l’atelier 
dédiées pour chacune d’entre elles 
à une fonction identifiée (tri-lavage / 
séchage-repassage-pliage / expédi-
tion-livraison) favorisent l’inscription 
des ouvriers dans l’activité et le tra-
vail d’équipe.

Les activités de services  
rassemblent des approches 
différenciées selon leur nature 
et les modalités de leur mise en 
œuvre.

Certaines se déroulent très 
majoritairement hors des murs 
de l’ESAT, chez les clients, par-
fois en présence de salariés 
des entreprises (espaces verts, 
entretiens des locaux), d’autres 
dans des ateliers ou des espaces 
où les clients sont accueillis 
(restauration, artothèque), la 
blanchisserie à travers les livrai-
sons pouvant représenter un 
fonctionnement intermédiaire.

Cette relation avec le client est 
alors un paramètre significatif du 
déroulement de l’activité, auquel 
vient se rajouter une percep-
tion des espaces changeante et 
moins structurante.

L’activité «MÉCANIQUE» permet la 
maintenance des matériels d’entre-
tien des espaces verts ; son aspect 
pédagogique a  une incidence directe 
sur le respect des outils et machines 
au-delà des apprentissages qu’elle 
offre aux ouvriers. L’exigence du bon 
fonctionnement de chaque matériel 
apporte de la rigueur et de la tech-
nicité en termes de compétences 
nouvelles, très complémentaires de 

l’activité « Entretien des espaces 
verts ».

31 30  Différents espaces de travail
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 � Ateliers artistiques à l’ESAT Arc En Ciel 	� La Citoyenneté et ses instances à l’ESAT Arc En Ciel

Être citoyen, c’est d’abord se sentir autonome dans la 
cité ; c’est aussi devenir acteur de sa propre histoire, 
capable d’identifier ses besoins, de reconnaître ses 

désirs, de formuler des demandes, d’agir ses projets ; 
c’est enfin se sentir responsable de la communauté, 

capable d’engagement pour l’avenir commun. 

Extrait du livre de Charles GARDOU 
« Dans une perspective inclusive, penser autrement le handicap ».

L’exercice de la citoyenneté à l’ESAT 
Arc En Ciel s’appuie sur une pratique 
du faire ensemble, les personnes 
accueillies sont acteurs au sein de cha-
cune des instances par une participa-
tion active, 1 personne accompagnée 
sur 6 y intervient.

C’est prendre part à la vie de l’éta-
blissement, être inclus, être reconnu, 
donner son avis, proposer des idées, 
s’informer, réfléchir à des solutions. 

C’est apprendre à représenter ses col-
lègues, écouter, expliquer ce que les 
personnes pensent ou disent, rappor-
ter leur parole.

A l’ESAT Arc En Ciel, le Conseil de la 
Vie Sociale (CVS) est constitué de 6 
personnes accompagnées, 2 repré-
sentants du personnel désignés par le 
Comité Social et Économique (CSE), 
2 représentants de l’Association dési-
gnés par le Conseil d’Administration et 
6 représentants des familles, élus par 
les familles, les représentants des villes 
de Cholet et Beaupréau et le directeur. 
Élus pour 3 ans, les membres se réu-
nissent 4 fois par an.

Ces temps de soutien sont une paren-
thèse, un moment atypique par rap-
port au temps d’ESAT. Ils n’ont pas de 
visée thérapeutique directe mais pro-
posent néanmoins aux ouvriers qui y 
participent, un espace de travail autour 
d’une prise de risque, un engagement 
créatif permettant une réflexion sur 
sa singularité confrontée à celle des 
autres, l’expérience d’une affirmation 
de soi.

La création artistique, 
vecteur de reconnaissance sociale

Sans être une finalité, les expositions 
de ces créations se révèlent essen-
tielles. C’est dans ce cadre qu’un cer-
tain nombre d’œuvres sont également 
exposées et louées dans le cadre de 
l’artothèque ouverte en 2017.

Cette médiatisation des œuvres 
favorise rencontres, reconnaissance 
sociale et encouragement du potentiel 
des artistes.      

Le psychologue reçoit de manière 
individuelle les personnes accompa-
gnées qui en font la demande et offre 
un espace d’élaboration et de parole 
pouvant être confidentiel à l’intérieur 
de l’établissement. Il collabore avec 
l’ensemble des professionnels de l’ins-
titution. Il participe au temps de bilan 

des accompagnements et aux autres 
moments d’échanges concernant, et 
avec, les personnes accueillies, appor-
tant sa vision clinique propre à éclairer 
les professionnels dans leur position-
nement au quotidien, pour l’élaboration 
des perspectives d’accompagnement 
personnalisé.

Les ateliers de travail artistique sont 
avant tout une expérience basée sur la 
collaboration étroite entre un « artiste 
professionnel » et des « créateurs » 
ouvriers d’ESAT.

L’exercice de la créativité au sein de 
l’ESAT Arc En Ciel, dans le cadre d’ate-
liers d’art plastique, s’appuie sur une 
histoire débutant en 1996 avec l’ouver-
ture de l’atelier peinture, Rue de Tours, 
encadré par Jean BOCCACINO. Depuis 
lors, deux autres ateliers sont venus 
enrichir les possibles et la diversité 
d’approches avec l’ouverture en 1999 
de l’Atelier « Art et Volume » animé par 
Dominique CHRÉTIEN à Beaupréau 
et l’atelier dessin avec Pierrick NAUD 
depuis 2010.

Une cinquantaine de personnes sont 
engagées dans ces activités d’expres-
sion qui s’inscrivent dans le cadre 
d’une production singulière.
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	� Entretien psychologique

Différents espaces de travail

« L’art, c’est le plus court chemin de l’homme à l’homme »
André MALRAUX

«
»

faire part des sujets et questions éma-
nant de leurs équipes respectives. 

Ces instances et commission sont 
accompagnées par 3 correspondants 
d’ateliers lors de temps planifiés pour 
soutenir les dynamiques collectives 
et apporter les supports pour faciliter 
la diffusion des informations, la prise 
de parole en groupe et soutenir la 
réflexion, les projets.

Réunion de travail des élus du CVS

Le psychomotricien propose aux ouvriers des séances de psychomotricité en 
individuel ou en groupes en fonction des besoins repérés par l’équipe de profes-
sionnels et des souhaits exprimés par l’ouvrier.

 � Séances de psychomotricité

Depuis mai 2016, le CVS a par exemple 
lancé une commission d’animation 
pour participer à la mise en œuvre de 
temps collectifs à l’ESAT. Sur la base du 
volontariat, neuf personnes accompa-
gnées représentant les différents sites 
composent cette commission.

De plus, depuis de nombreuses 
années, dans chaque atelier est élu 
un « délégué d’atelier » parmi les per-
sonnes accompagnées. Les 15 délé-
gués se réunissent 2 fois par mois ils 
rencontrent le directeur de l’ESAT pour 
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RENCONTRER  DES 
COLLEGUES 
VOIR DU MONDE 

AVOIR DES RELATIONS 

 

« L’ESAT est un lieu 
où  on se fait des 
amis, des liens forts 
avec des collègues et 
des responsables ». 

« On travaille   

souvent en groupe, 
ça apprend à  

communiquer»  

Pour ne plus être 
dans ma bulle, 
dans la lune 

A l’esat on se serre la 
main, ça fait du contact, du 
respect. Les livreurs aussi 
nous serrent la main, on 
se sent considérés 

Travailler à l’ESAT 
m’a permis de trouver 
un petit ami(e) 

J’aurais pas l’esat, 
j’aurais pas la 
force de rencontrer 
d’autres personnes 

« J’attends de    
l’ESAT un lieu                  
rassurant où on ne se 
moque pas de moi ». 

« apprendre à parler 
moins fort et 
respecter mes 
collègues » 

En Atelier 
Travailler en groupe 

S’entraider 

Au CVS, en réunion de délé-
gués, en commission d’anima-
tion 

-On pose des questions 
-On prend la parole  
-On écoute 

Les temps collectifs à l’ESAT 

Se voir en dehors du travail 

 Pique-nique été 

 sorties professionnelles 

 repas fin d’année 

Participer aux animations 
de l’APAHRC 

 belote, brioche, soirée 

 aider l’association 

Un règlement de 
fonctionnement 

Apprendre à connaître 
de nouvelles 
personnes et se faire 
des amis 

« A l’ESAT, on sait qu’on ne 
va pas être jugé,  

ni par les responsables,  

la direction ou les collègues. 
On se sent protégé. » 

Se sentir au  

même niveau que les 
autres 

« A l’ESAT, le CVS et les 
délégués m’ont appris à 
parler devant un groupe et à 
prendre confiance en moi » 

Faire partie d’une équipe 

 

 

 

Exister dans une structure 

Avec les Réunions  
d ’atelier 

L’ESAT EST UN LIEU DE RENCONTRE, UN LIEU  
RASSURANT 

PARLER DANS UN GROUPE 

ETRE A L’AISE AVEC LES AUTRES 

APPRENDRE A CONNAITRE D’AUTRES      
PERSONNES,  S’OUVRIR 

APPRENDRE  A COMMUNIQUER AVEC 
LES AUTRES 

ETRE RESPECTE 

PARTAGER,ECHANGER 

Au travail 

Avoir du contact avec les 
clients 

NE PAS SE SENTIR SEUL:   

pouvoir travailler en étant entouré,  
avec des personnes qui n’ont pas le 
même rythme que moi » 

SE SENTIR ACCUEILLI 

	� Groupes de paroles

	� Activité expression
Le groupe expression est proposé aux 
ouvriers qui le souhaitent afin de tra-
vailler sur les enjeux relationnels dans 
le collectif. Il est animé par la psycho-
motricienne et un correspondant d’ate-
lier formé au psychodrame.

A travers un partage d’expériences 
corporelles, les participants prennent 
conscience de ce qui est en jeu dans la 
relation. L’objectif est double : repérer 
les manifestations corporelles de ses 
émotions, pour mieux les identifier et 
les exprimer, et apprendre à les recon-
naître chez autrui.

A l’aide des jeux de rôles, les partici-
pants prennent conscience de leur 
mode relationnel. Ils expérimentent 
d’autres rôles et adaptent leur manière 

d’être en relation, principalement lors 
des situations conflictuelles.  De plus, 
ce travail leur permet de mieux com-
prendre les réactions des personnes 
avec lesquelles ils interagissent.

...L’objectif est d’envisager un mieux-
être de la personne, de favoriser le 
lien social à travers le partage d’ex-
périences. Effectivement, la rencontre 
avec d’autres atténue le sentiment de 
solitude et aide à relativiser des repré-
sentations parfois très catégoriques.  

La participation de l’ouvrier au groupe 
de paroles s’inscrit dans le travail d’ac-
compagnement au sein de l’ESAT. 

Les groupes de paroles sont animés 
par la psychologue de l’établissement. 
Ils ouvrent un espace de paroles col-
lectif où chaque participant est libre de 
s’exprimer sur le thème de son choix. 
C’est un espace d’échanges qui aborde 
les dimensions du personnel, du fami-
lial et du social autant au niveau de la 
vie quotidienne que du travail. 

Cette activité permet de développer les 
habiletés sociales.

Différents espaces de travail

Schéma réalisé par les ouvriers et les correspondants d’atelier
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Apprentissages

Stages

Prestations et mises à disposition

Formations

4

Le travail au service de l’insertion et de l’inclusion

Les actions d’accompagnement des ouvriers d’ESAT visent en permanence leur reconnaissance, dans 
un but de valorisation de leurs compétences et dans le tissage de liens sociaux.

Cette mission se doit de prendre en compte pour chacun d’entre eux les besoins de réassurance et les 
aspirations sociales qui les animent.

A travers les modalités de mise en œuvre de cet accompagnement, au sein des ateliers de l’établisse-
ment comme à travers des dispositifs visant à un emploi accompagné en milieu dit ordinaire de travail, 
la parole de la personne accompagnée reste première et guide le parcours contractualisé sur la base 
d’un projet personnalisé.

Apprentissages
Au-delà de l’organisation et de l’adap-
tation du travail aux compétences des 
personnes accueillies, se pose la ques-
tion du travail comme support d’ap-
prentissage. 

Pour les personnes accompagnées 
à l’ESAT, il est possible d’acquérir de 
nouveaux savoir/savoir-faire/savoir 
être pour s’intégrer, pour évoluer ou 
se maintenir dans l’exercice de leur 
activité. Dans cette démarche, il peut 
être envisagé des formations profes-

Stages 
Les stages proposés ou à la demande des ouvriers répondent à plusieurs objectifs :

 � Le projet d’un changement d’atelier ou de site de travail

 � Le besoin temporaire d’une prise de distance avec un collectif

 � La découverte d’une nouvelle activité, de nouvelles compétences

 � L’adaptation de l’activité au parcours de l’ouvrier

 � La découverte d’une entreprise et de son environnement de travail

planifiées et mises en œuvre par les 
référents.

La dimension de développement de 
compétences sociales est partie inté-
grante de l’accompagnement des pro-
fessionnels, elles sont un facteur clef 
de la réussite du parcours des ouvriers. 
Pour exemple, ce travail se réalise lors 
des réunions d’ateliers, des sorties pro-
fessionnelles…

sionnelles et/ou qualifiantes. Pour les 
responsables d’ateliers, il est attendu 
dans leurs fonctions qu’ils évaluent les 
capacités techniques pour aider la per-
sonne à se situer dans son parcours, et 
l’aident à développer des compétences 
techniques par le biais de l’apprentis-
sage et de la formation. A travers des 
outils d’évaluation ou au moment des 
bilans des accompagnements (PRE-
CAP, PEPS, grille d’évaluation CREAI, 
fiches référentiels métiers), des actions 
d’apprentissages individualisées sont 

Les moyens déclinés ci-dessous prennent la même valeur en interne 
comme dans leur application sur des dispositifs externalisés.

37 
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38 	Prestations de services et mises à disposition - Formations

Prestations de service
et mises à disposition

Formations
Un plan de formation annuel est construit à partir des demandes individuelles et collectives des ouvriers, avec pour objec-
tifs l’accès à de nouvelles compétences permettant un parcours professionnel qualifiant ou l’adaptation à de nouvelles 
activités de production.

Les formations collectives ou individuelles complètent, renforcent notre action interne et permettent d’ouvrir vers l’extérieur, 
de développer des nouveaux acquis professionnels et/ou personnels.

La mobilisation du CPF, compte personnel de formation, permet l’accès à la qualification. Celle-ci peut prendre également 
la forme d’une reconnaissance des acquis de l’expérience, RAE ou de VAE, validation des acquis.
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 � Des supports toujours liés à  

Des prestations externes en entreprises sont réalisées 
sous forme de convention de prestations de service, elles 
concernent des équipes d’ouvriers accompagnées d’un 
responsable d’atelier sur le site des entreprises clientes. 
Elles peuvent être le premier pas vers l’accès et la compré-
hension des conditions de travail dans un environnement 
ordinaire, pour une découverte ou une nouvelle expérience 
professionnelle.

Un premier pas vers les conditions du travail en milieu ordi-
naire.

Des mises à disposition individuelles sont également sou-
tenues par les professionnels. Leur durée limitée à deux ans 
permet un aller-retour entre l’entreprise et l’ESAT, mise en 
situation pour l’ouvrier, et éventuellement d’étudier l’em-
ployabilité de l’ouvrier au regard de l’emploi occupé... Le 
soutien des professionnels est au cœur de cette relation, 
des moyens d’accompagnement plus pérennes sécurise-
raient et optimiseraient ces parcours d’inclusion en milieu 
ordinaire. 

Ces dispositifs permettent un aller-retour vers l’entreprise 
et l’ESAT pour une mise en situation pour l’ouvrier, « L’em-
ploi accompagné » vient les compléter.

Mise à disposition dans un établissement scolaire
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l’accompagnement  
 � La mise en situation de travail en appui sur des activités et des postes 
adaptés.

 � La relation construite et contractualisée avec l’ouvrier à travers le projet 
personnalisé et son avenant.

 � La diversité d’outils d’évaluation favorisant la compréhension et l’adapta-
tion des parcours : temps cliniques, réunions d’accompagnement, bilans 
psychomoteurs, suivis avec la psychologue, entretien avec l’ouvrier.
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Participation de la personne au volet 
santé de son projet personnalisé

Promotion de la santé et de la préven-
tion des risques

Cohérence, continuité et permanence 
des soins autour de chaque personne 
accompagnée

5

Des adaptations de l’accompagnement à la santé, 
au vieillissement des personnes en situation de handicap

Participation de la personne 
au volet santé de son projet personnalisé
En tant que participant à une commis-
sion inter-associative qui les a pro-
duites, l’ESAT Arc En Ciel utilise des 
documentations pertinentes recon-
nues nationalement « Faciles à lire, 
faciles à comprendre », qui permettent 
l’information santé dans toutes ses 
dimensions à destination des ouvriers.

Les séances et bilans de psychomotri-
cité réalisés en fonction du parcours de 
l’ouvrier (sans prescription médicale) 
sont des opportunités d’informations et 
d’échanges sur les dimensions santé.

Elles peuvent aussi permettre 
la préparation de consulta-
tions/interventions avec les 
professionnels médicaux.

Les visites de médecine du travail sont 
majoritairement accompagnées par les 
professionnels de l’ESAT.

Chaque personne ayant demandé ou 
été repérée avec une difficulté, est 
orientée, voire accompagnée, pour 
celles qui le souhaitent, vers un méde-
cin traitant.

Des formations à destination des tra-
vailleurs sont mises en place par ate-
lier, sur l’hygiène, le socio-esthétisme, 

en lien avec l’activité de 
production.

L e  parc ours  p ers onna l is é  e s t 
co-construit avec la personne, par des 
entretiens, des échanges, la collecte 
d’informations,… en sollicitant au 
besoin des proches ou des partenaires 
(avec l’accord de la personne ou à sa 
demande).

Les proches, personnes ressources, 
sont sollicités au cas par cas en fonc-
tion des souhaits de la personne 
accompagnée, reconnue en tant 
qu’adulte.

Promotion de la santé  

Une cohérence, une continuité 
et la permanence des soins autour  

Le temps de travail est adapté à la 
pathologie et/ou aux conséquences 
particulières de traitement(s), en lien 
avec les partenaires.

Des absences sont autorisées le cas 
échéant sur le temps de travail par 
exemple pour des rendez-vous médi-
caux spécifiques importants.

Des passerelles en internes avec le CAJ 
sont possibles, voire facilitées car il est 
géré par le même chef de service.

Le lien est entretenu avec la médecine 
du travail pour faire face aux situations 
d’urgence et/ou aux problématiques 
aigües plus ou moins régulières en 
ESAT.

L’ESAT Arc En Ciel a construit et 
conventionné avec l’Hôpital de Cholet 
un dispositif « Réadaptation Evaluation 
Orientation » financé par l’ARS pour 
4 ETP d’ouvriers. Dans ce cadre, une  
infirmière spécialisée vient suivre très 
régulièrement, pour le sécuriser, le par-
cours de ces personnes à l’ESAT.

et de la prévention des risques
En complément des points précédents, les postes de travail sont adaptés pour 
la prévention des TMS, de la fatigabilité, avec par exemple une variété de postes 
assis-debout, etc…, mais aussi une alternance possible d’ateliers en fonction des 
besoins repérés pour les travailleurs.

de chaque personne accompagnée

Santé Vieillissement
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Prise en compte
du vieillissement

42 	Prise en compte du vieillissement

 � Une anticipation de la fin d’activité favorisant 
une continuité de parcours au-delà du travail.

 � L’accès aux droits lors d’un changement de 
situation administrative, le maintien du lien 
social et du suivi de la santé nécessitent une 
anticipation de la sortie de l’ESAT.

 � L’adhésion de l’APAHRC au dispositif « Un ave-
nir après le travail » engage les professionnels 
des établissements à partager les objectifs du 
parcours avec chaque personne accompa-
gnée au plus près des acteurs de droit com-
mun (CARSAT, CAF, organismes HLM, réseaux 
de bénévolat, médecins…).

Le flyer de présentation de cette action en 
indique les modalités.
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6 I  Affectivité Sexualité Parentalité

Vie affective et sexuelle dans la 
complexité d’un vivre ensemble
Vie affective et sexuelle à 
l’épreuve des représentations
Permettre la vie affective et sexuelle

6

La prise en compte de l’affectivité, de la sexualité, de la pa-
rentalité, dans l’accompagnement des personnes en situa-
tions de handicaps

Vie affective et sexuelle  

A l’ESAT Arc En Ciel, lieu de socialisation, donc de rencontres, la construction d’une vie sentimentale et affective est pos-
sible, notamment quand il est le seul lieu de rencontres pour certain(e)s.

D’autres ouvriers vivent en couple ou sont mariés avec une personne qui travaille en milieu ordinaire, et/ou sont parents. 
Une grande diversité des situations affectives, dont celles amoureuses, est observée.

Les situations sont différentes entre ceux qui vivent en institution, en couple, chez leurs parents. Il y a des niveaux de 
connaissances différents en termes de schéma corporel, de sexualité, de codes sociaux, de représentations ; certain(e)s 
savent tenir des codes sociaux qu’ils ont appris.

Des règles qui permettent le vivre ensemble sont instituées à l’ESAT Arc En Ciel. Cependant elles ne doivent pas occulter 
par exemple que les personnes en couple renvoient une réalité difficile aux autres, en lien avec la solitude, le désir de « vie 
normale»…

Des questionnements sont traités régulièrement sur la distance corporelle en situation de travail, repris en collectif après 
avoir rappelé les éléments du règlement de fonctionnement qui s’y réfèrent. La question du consentement est débattue 
ponctuellement en situations ou en réunions d’ateliers.

Les aspects des tenues vestimentaires, des lieux collectifs d’intimité (vestiaires, toilettes, …) sont abordés régulière-
ment en collectif et individuel autour du regard porté sur le corps de l’autre, avec recours à la formation en cas de besoin 
(socio-esthétisme par exemple).

Si le travail canalise l’attention, la vie affective s’exprime aussi sur des espaces plus « libres » comme les temps de pause, les 
déjeuners, les discussions dans les véhicules en partant sur les chantiers,…. Les réseaux sociaux viennent aussi impacter 
les relations.

Accueillir et accompagner les problématiques liées à la vie 
affective est parfois nécessaire pour permettre la (re)mise 
au travail :

 � Vie de couple sur le même atelier, qui peut amener 
jusqu’à des situations de violence, ou de désinvestisse-
ment pendant l’activité.

 � Lien de dépendance de certains couples (temps de 
pause décalés qui deviennent problématiques par 
exemple…).

 � Attitudes et comportements dans les vestiaires (gestes 
consentis ou non, agressions subies ou commises…) 
sont accompagnés avec pudeur et discrétion. Ils peuvent 
faire l’objet de signalement si les éléments recueillis le 
justifient.

 � La question de la parentalité (enfants placés…) amène 
parfois à passer le relais à un collègue plus en lien avec 
la personne accompagnée.

 � Dans certains cas, suite au besoin repéré d’informations, 
un accompagnement de la personne accueillie au plan-
ning familial peut-être réalisé.

 � Quoi qu’il en soit, l’accès à ce droit commun doit être 
soutenu par un accompagnement adapté, qui en est la 
condition indispensable.

des personnes en situation de handicaps 
dans la complexité d’un vivre ensemble

Affectivité Sexualité Parentalité

SOMMAIRE



49 

6 I  Affectivité Sexualité Parentalité 6 I  Affectivité Sexualité ParentalitéSOMMAIRE

48 	Vie affective et sexuelle

Vie affective et sexuelle 
des personnes en situation de handicap 

A travers Internet, les réseaux sociaux, la pornographie et les médias, la sexualité peut être perçue 
comme violente, dangereuse, ce qui peut positionner les parents et aussi les professionnels comme des 
freins, face à la complexité à accompagner.

Une évolution lente au bénéfice des personnes accueillies est cependant observée, entre autres grâce 
aux formations en IME (en référence à Marcel NUSS), par des témoignages des personnes en situation 
de handicap.

Que l’institution en parle participe à reconnaitre le droit à la vie affective et sexuelle des personnes en 
situation de handicap, au motif que « nommer c’est déjà exister ». 

Peut-on normaliser les pratiques ? Cela semble compliqué, et nécessite impérativement une pensée en 
mouvement, à partager entre les personnes accueillies, les professionnels et les familles. Ainsi à l’ESAT 
Arc En Ciel, les situationss sont gérées au cas par cas en étant vigilants au respect de la dignité des uns 
et des autres.

Permettre 
la vie affective et sexuelle
des personnes en situation de handicapà l’épreuve des représentations
Dans la logique et pour compléter les points précédents, à l’ESAT Arc En Ciel, des réunions de pratiques partagées ont 
été réalisées sur la thématique de l’affectivité en situation de travail et sur les temps de pauses.

Des sollicitations autour de ces thématiques sont fréquentes auprès des responsables et des correspondants d’ateliers, 
en fonction des relations construites individuellement. Le besoin d’accompagnement autour de ces dimensions est très 
important.

Une commission parentalité existe au SAVS de l’APAHRC et constitue une ressource mobilisable.

Concernant les situations d’abus, possibles ou avérées :

 � Comment penser l’agression sexuelle chez des per-
sonnes dont l’expression du langage est réduite ? L’ESAT 
Arc En Ciel souhaite rester vigilant à cette question si 
complexe en la prenant en compte avec la richesse 
d’analyse de l’équipe pluridisciplinaire.

 � Les personnes se rencontrent à l’ESAT et peuvent tom-
ber amoureuses, se désirer mais aussi se blesser ! Le 
« risque zéro » n’existe pas, que l’on soit en situation 
de handicap ou non ! Nous pourrions créer une bulle 
surprotectrice illusoire à travers une liste drastique d’in-
terdits mais ce serait au détriment du droit à la sexualité.

 � Au lieu d’interdire, nous souhaitons soutenir des lieux 
d’expression où chacun va pouvoir se dire à sa manière. 
Des espaces où pourront se croiser différentes dimen-
sions mêlant des impératifs de sécurité, des résistances 
liées au tabou et l’expression des personnes accompa-
gnées.

 � La question du consentement est alors primordiale dans 
notre approche de la vie affective et sexuelle. Est-ce que 
la personne sait à quoi elle consent ? Quel est le sens de 
l’absence d’un refus ? Face à la difficulté d’identifier le 
consentement d’une personne, il est tentant d’interdire 
plutôt que de trouver les moyens de permettre aux sujets 
l’expression de leurs désirs.

Ce consentement doit être libre (en l’absence de toute 
contrainte) et éclairé mais comment penser la liberté ? Si 
nous pensons le handicap comme une contrainte, entraînant 
des fragilités favorisant le fait d’être sous influence, alors 
leur consentement peut être difficilement perçu comme 
totalement libre. Mais nous risquons alors de réduire les 
personnes à leur handicap.

Penser la sexualité des personnes en situation de handicap 
est donc une manière de questionner notre éthique sur l’hu-
manité et s’inscrit dans la promotion de la dignité humaine 
à travers le respect de la volonté de la personne.

Affec�v�e
        Parental�e
  Sexual�e
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7 I  Communication 
Collaborations Partenariats

Notions complémentaires « ré-
seau » et « partenariat »
Faire connaitre l’établisse-
ment sur son territoire
Valoriser les compétences des travail-
leurs handicapés en développant les 
échanges entre l’ESAT et son territoire
Elaborer et conforter des parte-
nariats afin de faciliter les transi-
tions et favoriser la vie sociale

7

La communication, les collaborations et partenariats 
développés

Les notions complémentaires : 
Réseau et Partenariat
Dans la dynamique d’évolution actuelle des pratiques et des réglementations encourageant les logiques de parcours, 
l’ESAT Arc En Ciel se veut un acteur impliqué et s’appuie sur les définitions suivantes :

 � Le réseau (selon Patrick DUBECHOT et Marie ROLLAND) est une organisation au service du partenariat. Le réseau 
implique la communication et la collaboration entre acteurs aux statuts hétérogènes qui mettent en commun et déve-
loppent une culture commune au service d’un projet commun. Il est marqué par 2 caractéristiques :

 – Sa dimension informelle qui l’amène à disparaître si les liens ne sont pas activés,
 – La potentielle défaillance des relations car aucun engagement ne lie durablement les intervenants.

 � Le partenariat est une association active de différents intervenants, qui tout en maintenant leur autonomie, acceptent 
de mettre en commun leurs efforts en vue de réaliser un objectif partagé relié à un problème ou à un besoin clairement 
identifié, dans lequel, en vertu de leur mission respective, ils ont un intérêt, une responsabilité, une motivation, voire 
une obligation (d’après Jean Yves BARREYRE, Dictionnaire critique de l’Action Sociale, FAYARD, Paris, 1995).

Ses caractéristiques essentielles et résumées sont : une inscription dans un projet finalisé et dans le temps, qui repose 
sur des relations privilégiées et non hiérarchiques, qui répond à une logique et aux besoins de l’action, et enfin qui 
constitue un processus évolutif nécessitant une évaluation continue.

Intérêt mutuel des partenaires

Égalité des partenaires

Autonomie des partenaires

Coopération entre les partenaires

Évaluation entre les partenaires

L’action partenariale repose sur 5 principes de base

Communication 
Collaborations Partenariats

SOMMAIRE
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Faire connaître l’établissement

Avec la volonté affirmée d’insertion dans le tissu économique local :

 � L’équipe de l’ESAT s’organise pour participer aux réunions et Portes Ouvertes d’entreprises de la même zone d’activités 
pour informer et se faire connaitre d’un réseau d’employeurs potentiels.

 � L’ESAT Arc En Ciel organise lui-même ses Portes Ouvertes, et participe à celles organisées annuellement par la ville 
de Cholet pour faire découvrir les acteurs de ses activités économiques.

 � Des opportunités de marchés et de postes pour les ouvriers sont relayées par le chargé de clientèle et par la partici-
pation de membres de l’équipe aux événements interentreprises de l’agglomération.

Les réseaux d’acteurs de la vie sociale, culturelle et de 
loisirs : 

 � Un conseiller municipal chargé du handicap de la ville 
de Cholet est membre du CVS de l’ESAT Arc En Ciel.

 � Un GEM « Soleil » dont le fonctionnement est supervisé 
par un chef de service de l’APAHRC. C’est une oppor-
tunité de lien social en milieu sécurisé pour certaines 
personnes accompagnées.

 � Différents intervenants pour des activités artistiques en 
lien avec l’artothèque.

 � Éducateur sportif pour organiser avec la commission 
animation une journée événementielle institutionnelle 
regroupant tous les travailleurs et les membres de 
l’équipe à travers des activités ludiques.

Valoriser les compétences 
des travailleurs handicapés 
en développant les échanges 
entre l’ESAT et son territoire

Une commission animation composée 
de travailleurs contribue à la vie sociale 
de leurs pairs, par exemple à travers :

 � L’organisation des événements ins-
titutionnels annuels, en sollicitant 
les intervenants et en pensant les 
modalités,

 � De la mise en œuvre de prestations 
de type œuvres sociales, ….

Des sorties professionnelles initiale-
ment prévues pour être en lien avec 
les activités professionnelles sont réa-
lisées régulièrement pour permettre 
aux travailleurs l’ouverture à d’autres 
pratiques, à l’évolution technique du 
matériel par exemple.

La mise à disposition de travailleurs 
pour des entreprises, des collectivités 
ou des prestations extérieures sont 
réalisées le plus souvent possible selon 
les activités.

Des temps d’échanges et de ren-
contres des travailleurs sont réalisés 
avec des lycéens et étudiants dans le 
cadre de leurs recherches.

Dans le cadre de la semaine du han-
dicap, des repas « dans le noir » 
sont organisés par des étudiants en 
licence animation avec participation 
des travailleurs pour favoriser la ren-
contre de différents handicaps.

Un atelier pâtisserie au restaurant, 
animé par un travailleur et un respon-
sable d’atelier a été organisé à desti-
nation des personnes accueillies au 
CAJ : les objectifs sont de valoriser le 
travailleur, le lieu professionnel et la 
rencontre entre personnes accompa-
gnées. 

sur son territoire

Un groupe du CAJ chaque vendredi 
partage l’activité de l’artothèque ; de 
même, dans le cadre du partenariat 
avec l’IME, des temps d’ateliers sont 
organisées fréquemment pour faire 
découvrir ces activités à l’ESAT Arc En 
Ciel.

Via le CVS, les travailleurs ont sollicité 
l’adjointe au maire pour mettre en place 
des actions de sensibilisation auprès 
des collégiens et lycéens, grâce à un 
partenariat avec le Conseil Municipal 
des Jeunes de Cholet.

L’équipe accueille très régulièrement 
des stagiaires en formation pour les 
différentes fonctions dans l’équipe.

De même, l’ESAT est un lieu d’accueil 
pour une personne en Service Civique 
sur l’Artothèque.

Les réseaux d’acteurs pour la découverte et l’orientation 
vers l’ESAT : 

 � Scolarité/formation : IME, mission locale, ITEP, collèges, 
lycées (classes ULIS), ….

 � Emploi pour évaluation et réorientation professionnelle : 
services de santé mentale, pôle emploi, mission locale 
notamment pour les travailleurs non accompagnés par 
un établissement, entreprises adaptées, Foyer de vie et 
CAJ …

Les réseaux d’acteurs de la formation :

 � Pour les travailleurs : centres de formations ciblées, 
adaptées à leurs besoins

 � Pour les professionnels de l’ESAT : centres de formations

Les réseaux d’acteurs de l’emploi :

 � Des entreprises pour des mises à disposition, des stages 
en milieu ordinaire, des prestations : clients des diffé-
rents ateliers 

 � D’autres ESAT, entreprises adaptées, …

Les réseaux d’acteurs de la santé :

 � Services de santé mentale (partenariat conventionné 
avec CH Cholet), CMP, CATTP, Planning familial, 
ensemble des acteurs des soins, ambulancier (parte-
nariat conventionné), médecins traitants, médecine du 
travail, hôpital général, …

Les réseaux d’acteurs du domicile : 

 � Résidences, SAVS, familles, aides-soignantes, …

 � Associations d’usagers et de familles : APAHRC, man-
dataires judiciaires, … 

Les réseaux d’acteurs institutionnels :

 � Agglomération de Cholet (transports par ex,) Mauges 
Communauté pour l’aide à l’inclusion sur le territoire, …

 � Maison Départementale de l’Autonomie,

Le réseau d’acteurs financiers :

 � L’ARS, le Conseil Départemental, …

Réunion de commission Animation

52 	Faire connaître l’établissement - Valoriser les compétences
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54 Élaborer et conforter des partenariats

Élaborer et conforter 
des partenariats 
afin de faciliter les transitions 
et favoriser la vie sociale 8

La place des familles dans l’accompagnement des ouvriers

A défaut d’être réellement définies et formalisées, des formes de partenariat existent de fait avec des intervenants au 
domicile (aides à domicile, soins, …) dans le cadre de l’accompagnement global de certains travailleurs.

Des partenariats pourraient donc être créés pour une cohérence d’accompagnement des travailleurs :

 � Dans le cadre du nouveau CPOM, en mettant en place une équipe mobile de travailleurs avec un responsable, pour 
développer leur autonomie individuelle ou collective visant leur inclusion en milieu ordinaire.

 � En construisant et conventionnant avec des partenaires comme le Planning familial, les CMP, la CARSAT… le dispositif 
« Un avenir après le travail » pour formaliser des recours et sollicitations des acteurs de droit commun.

Place des familles
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La place des familles 
dans l’accompagnement des ouvriers

De l’attente de l’association, des administrateurs vis à vis 
des établissements

Les propositions en direction des personnes accompa-
gnées, de leur famille font partie intégrante de la mission 
de l’APAHRC, ainsi que la promotion des missions des éta-
blissements.

Pour réaliser ces objectifs, la connaissance des ouvriers, 
de leur environnement familial et social, l’évolution des 
enjeux sociétaux se nourrissent des échanges aux différents 
niveaux d’appartenance à l’association.

Cette clarification recherchée par nous, professionnels, de 
la place des familles entraîne des interrogations incontour-
nables :

Qui en décide ?

 � L’ouvrier à travers la formulation d’une demande ? 
Cela peut paraître simple, mais est-il dégagé de toute 
influence (des professionnels comme des familles) ?

 � La famille ou les proches pour garder le lien avec leur 
enfant devenu adulte, ou à contrario pour participer à 
son émancipation ?

 � Le professionnel dont l’évaluation, toujours échangée 
collectivement, entraînera une rencontre après avis ou 
recherche du consentement de l’ouvrier ?

Quelle que soit l’origine de cette demande, sa clarté ou ses 
objectifs sous-jacents, l’équipe professionnelle de l’ESAT 
Arc En Ciel affirme à travers le projet d’établissement que la 
famille ou les proches de la personne concernée ont toujours 
une place au service de cet accompagnement, sans juge-
ment de valeur, en s’appuyant sur un dialogue respectant 
l’ouvrier dans ses souhaits et en s’attachant en permanence 
à la compréhension de ses besoins.

« Favoriser la place de l’ouvrier acteur de son accompagne-
ment, tout en respectant la nécessaire prise en compte des 
attentes des familles et des proches par des propositions 
cohérentes avec le projet d’établissement de l’ESAT Arc En 
Ciel ».

 � Rencontre collective 1 à 2 fois par an animée par des 
représentants de l’APAHRC concernant les admissions 
(courriers, familles, proches...)

 � Présentation de l’association et de ses actions

 � Participation des représentants de l’APAHRC au CVS

 � Commission Loisirs (animations)

 � Café thématique

 � Groupe de parole familles et proches

Actions individuelles

 � Entretien d’admission
 – Entretien en présence d’un 

chef de service, du directeur, 
avec invitation aux familles et 
proches et remise de docu-
ments (livret d’accueil, projet 
d’établissement)

 � Information parcours ouvrier
 – Avec l’accord de l’ouvrier, pré-

sence des familles et proches 
proposée (signature avenant, 
réorientation)

 – Rencontres ponctuelles néces-
saires à l’accompagnement du 
parcours de l’ouvrier

 � Connaissance de l’ESAT
 – Avec l’accord de l’ouvrier, une 

visite de l’atelier et une présen-
tation des professionnels en 
présence d’un chef de service 
après la période d’essai

 � Moyens mis en œuvre

Actions collectives

 � Espaces d’expression à disposition 
des ouvriers : 

 – Groupe de parole avec le psy-
chologue

 – Groupe d’expression avec le 
psychomotricien et un corres-
pondant d’atelier

 – Délégués d’ateliers
 – Conseil à la Vie Sociale

 � Rencontres/visites à destination des 
familles et des proches

 � Réunions collectives à l’ESAT à des-
tination de partenaires, des familles, 
de candidats (IME, ITEP...)

 � Evènements (médailles du travail)

 � Participation des représentants des 
familles au CVS

 � Groupe des ouvriers : adhésion 
« Nous aussi » soutenue par l’éta-
blissement

Des attentes des familles vis à vis de leurs proches 
accompagnés dans les établissements

A quelle place ?

En tant que partenaire de l’accompagnement, au titre d’un 
lien affectif, relationnel qui justifie de fait la connaissance de 
ce qui est bon pour la personne accompagnée ?

En tant qu’acteur intégré au cercle de vie de l’ouvrier dont 
la posture quelle qu’elle soit influe sur la personne donc sur 
l’accompagnement des professionnels, ne pouvant donc 
être niée ?

Il s’agit de préciser que l’évolution des profils des personnes 
accompagnées, leurs réponses au questionnaire de l’asso-
ciation sur leurs attentes vis à vis de cette place engage le 
projet d’établissement à élargir le cercle de la famille à celui 
des proches, au sens du lien et de la relation nécessaire à la 
personne dans son environnement.

Si le projet d’établissement 2014-2018 s’appuie sur l’affirmation d’une institution au service de la per-
sonne en situation de handicap, en déclinant le sens qu’il reconnaît aux termes «Adulte, citoyen, sujet», 
la place de la famille y est évoquée en quatre lignes :

« La famille, les parents, conjoints et enfants font partie intégrante de l’environnement de la personne 
adulte accompagnée. Ils peuvent être reçus, en sa présence avec son accord, par les professionnels. Ils 
sont représentés au Conseil de la Vie Sociale (CVS) et peuvent participer au mouvement associatif de 
l’APAHRC. »

Deux aspects de cette place sont alors évoqués :

 � la présence sur les temps liés à l’accompagnement dans l’établissement, individuels ou collectifs (CVS),

 � l’engagement militant dans les instances de l’association.

Tout en identifiant ces enjeux parfois mêlés du parent ou du proche partenaire de l’accompagnement et possiblement 
présent dans la gouvernance associative, le propos de l’équipe professionnelle de l’ESAT est de s’attacher à clarifier cette 
« place » en la souhaitant productrice de sens et de ressource dans l’accompagnement du parcours de chaque ouvrier.

L’année 2015 a permis à l’association et à ses membres d’interroger cette place du point de vue des familles, des ouvriers 
par l’intermédiaire du CVS et de transmettre cette mise en perspective vers les établissements.

Pourquoi ? Une recherche de clarification ? 

ASSOCIATION
ADMINISTRATEURS

FAMILLES

(tiennent compte des retours des ouvriers suite au questionnaire de l’association transmis par le CVS)

La question de la clarté de la place se pose donc à nouveau 
dans les relations, cette fois-ci sur un mode institutionnel.

Comment les administrateurs perçoivent-ils l’évolution 
des besoins des personnes accompagnées ? Comment 
peuvent-ils transmettre et faire vivre l’action associative ? 
Comment peuvent-ils soutenir la mission des établisse-
ments ?

Ces questions doivent aussi trouver réponse pour partie 
dans les moyens mis en œuvre à travers le projet d’établis-
sement, les propositions de l’équipe professionnelle sont 
présentées ci-dessous « Moyens mis en œuvre ».

Écrit de l’équipe professionnelle issu de la recherche action « La place de 
la famille » GIAC-ARIFTS année 2015.
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Pour conclure ce projet d’établissement, l’ESAT Arc En Ciel et l’association APAHRC s’engagent à veiller aux évo-
lutions du secteur social et médico-social, en particulier sur celles impactant les modalités d’accompagnement 
des travailleurs en situation de handicap.

La Direction de l’établissement est responsable de cette veille, mais chacun se doit d’y participer et de faire part 
de ses lectures, observations et analyses. Il s’agit pour chaque professionnel de veiller à l’environnement législatif 
et réglementaire, à l’évolution de la qualité des prestations, au maintien de ses compétences, à son adaptabilité, à 
sa remise en cause, à la participation aux groupes de réflexion avec les différents acteurs du secteur…

Cette veille signifie également s’interroger sur ses pratiques professionnelles pour les maintenir au niveau d’exi-
gence qu’imposent les besoins et les attentes des personnes accompagnées, la réglementation, les familles, tout 
en s’adaptant aux évolutions du périmètre des missions.

Cette veille doit aussi participer à l’éclairage des administrateurs sur les questions du secteur. De cette manière, un 
regard croisé doit permettre de faire, de maintenir, d’infléchir ou de modifier les orientations prises.

Cette fonction de veille poursuit l’objectif d’une adaptation permanente aux besoins des ouvriers mais aussi des 
différents acteurs concernés et particulièrement : les familles, les établissements sociaux et médico-sociaux, les 
établissements de santé, les entreprises.

Cette veille peut permettre le développement de toute activité participant à l’amélioration de l’accompagnement 
des ouvriers. Il peut s’agir, par exemple, d’un service d’aide, de formation ou de soutien mais également d’une aide 
au logement par la sollicitation et la mise en place de dispositifs inclusifs… 

En tout état de cause, cette veille doit faire l’objet d’un temps spécifique pour conduire des analyses quant à la 
pertinence de conserver, modifier ou changer les orientations posées dans le cadre de ce projet.

Annexe au projet d’établissement 2019/2023 :

« Objectifs et plan d’actions à 5 ans », garant de 

son adaptation en continu aux besoins relatifs 

aux parcours des personnes accompagnées à 

l’ESAT Arc En Ciel.
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